
Tn n'as pas le droit de me couper eo tau...
L année dernière, dans les grandes

villes de l'Allemagne cle Conrad Ade-
nauer, comme aussi dans certains
centres importants cle Suisse aléma-
nique, rapporte Mgr Schaller clans un
remarquable article du « Pays », on
pouvait voir cle grandes affiches re-
présentant un enfant coupé en deux,
dans le sens de la longueur, des pieds
à la tête , avec ce cri d'angoisse terri-
ble de l'enfant à l'adresse de son père
et de sa mère :

— Tu n'as pas le droit de me cou-
per en deux !

Ce cri d'angoisse terrible voulait
simplement être une protestation vé-
hémente contre le divorce dont l'en-
fant est incontestablement la victime
la plus lamentable et la plus malheu-
reuse.

Témoin ce cas tragique — cas ty-
pique qui pourrait se renouveler cent
mille fois, note Mgr Schaller — du
petit Pierre B. qui , vêtu de sa chemi-
sette et de son petit pantalon et
chaussé de pantoufles se sauve d'un
orphelinat où, pourtant , il était l'ob-
jet de soins maternels, arrive sur une
place publique , aborde le chauffeur
d'un camion qui va partir vers la
cité où l'enfant est né :

— Je voudrais tant aller voir ma
maman ; prenez-moi avec vous, s il
vous plaît !

Le chauffeur le prend et démarre .
On arrive à la ville en question. L'en-
fant descend du camion en ayant à
peine le temps de dire merci à son
bienfaiteur et court chez sa maman.

Hélas ! maman est , depuis quelque
temps déjà, la femme d'un autre Pt
partie dans une autre ville !

Le pauvre gosse secoue désespéré-
ment la porte cle cette maison qui fut
sa maison.

Sur le seuil apparaît enfin une au-
tre « maman » qui explique au petit
gars :

— Retourne à l'orphelinat. Tu sais
bien que papa ne te veut pas ici !

L'enfant est ramené à l'orphelinat ,
d'où à quatre reprises il s'enfuit pour
tenter de retrouver la maison de son
bonheur.

Hélas ! il est refoulé de partout...
il est un témoin trop gênant !

Lui n 'arrive pas à comprendre...
comme écartelé par l'amour qu 'il res-
sent pour son père comme pour sa
mère, on comprend que, dans un
amer sanglot , il dise à l'un comme à
l'autre :

— Tu n 'as pas le droit de me cou-
per en deux !

Hélas ! quelle armée de pauvres
gosess peuvent lancer à leurs parents
divorcés la même apostrophe !

L'Office fédéral de statistique nous
indique que, pendant l'année 1957, le
divorce a été prononcé, par les tri-
bunaux, pour 4545 mariages contre
4293 pendant l'année précédente.

Le plus grand nombre de ces divor-
ces ont été enregistrés dans les villes
les plus importantes. Telle d'entre
elles compte jusqu 'à 18 divorces pour
100 mariages.

Selon un calcul approximatif , la
Suisse présente de cette manière le
chiffre effrayant de cent à cent vingt
mille orphelins de divorcés de un à
vingt ans !

Que ne peut-on , dit encore Mgr
Schaller , rassembler ces cent vingt
mille orphelins sur quelque place pu-
blique pour les entendre crier le mal
que leur font leurs parents par la
rupture de leur mariage !

Non seulement pour crier le mal
que leur font leurs parents, mais aus-

si pour protester contre un code ci-
vil , d'inspiration laïque, qui autorise
le divorce d'une manière proprement
déconcertante.

Me Aloys Theytaz l'a souligné ici
même dans un de ses excellents ar-
ticles.

Le Code civil suisse, a-t-il noté, a
inscri t le divorce avant les effets gé-
néraux du mariage, avant les régimes
matrimoniaux, la filiation et la fa-
mille.

C'est comme si le législateur s'était
empressé, après avoir arrêté la pro-
cédure du mariage et les conditions
dans lesquelles il pouvait être célé-
bré, de lui donner toutes les portes
de sortie. Celle où se précipite le flot
des candidats au divorce est bien lar-
ge, et c'est là que se constate le plus
fort débit. La loi dit en effet , en son
article 142e, que « chacun des époux
peut demander le divorce lorsque le
lien 'conjugal est si profondément at-
teint que la vie commune est deve-
nue insupportable. »

Devant de telles facilités accordées
par la loi, les ménages plus ou moins
désunis n 'hésiteront pas à recourir au
divorce s'ils ne croient pas à l'insti-
tution divine du mariage et à son ca-
ractère indissoluble.

Dé même que l'engagement a été
lié par le consentement des époux,

JleiHie DE LA PRESSE
De Gaulle parie (suite)

Les remous provoqués par la décla-
ration du 16 septembre par Ile général
De Gaull e au sujet de l'Algérie n 'ont
pas cessé. Les dangers de son pari n 'é-
chappent à personne : si je citais tous
les articles parus dans 'la presse fran-
çaise les signalant , je pourrais Iles grou-
per sous un même titre , naguère char
à ll' ancien sénateur Debré, « Le Cour-
rier de la colère ».

(Pourtant , fl est intéressant de con-
naî t re  'le point de vue du comte de
iParis , prétendant , aux chances grandis-
santes, au trône de 'France .

C'est ainsi qu 'il écrit , dans son «Bul-
letin d'inlformation » :

Et puis le général De Gaulle a rai-
son parce que, comme il l'a dit lui-mê-
me à Alger, « on ne fait rien de grand
sans un grand mouvement d'âme » et
qu 'un grand mouvement d'âme exige
un minimum de bien-être : il est vrai
que la France était seule capable de
dépenser 300 milliards par an pour
« traiter un problème humain », distri-
buer des terres, créer des emplois, ac-
cueillir en deux ans, et , en pleine guer-
re, 300,000 enfants de plus dans les éco-
les, entreprendre, grâce au pétrole et
au gaz, la transformation d'une terre
inculte en un pays prospère et produc-
tif ; il reste, cependant, que les popu-
lations, doublant tous les vingt ans,
« végètent dans une misère qui est
comme leur nature ». Or un miséreux
ne peut pas être un vrai citoyen . On a
trop peu dit que le délai de quatre an-
nées au maximum après le retour ef-
fectif de la paix n'avait pas seulement
pour objet de créer les conditions po-
litiques d'un libre choix, mais aussi de
permettre un effort de mise en valeur
économique et de développement social
assez vaste pour dégager des élites et
transformer des « clochards » en élec-
teurs.

C est 1 évidenc e 'même

La presse belge et
les fiançailles du roi Baudoin

On se souviendra que , peu après la
décision du roi LéopoW , ill dut dit que
celui-ci avait , depuis un certain temps
déjà , l ' intention de quitter Laeken . Et ...

C'est par ces mots que commença
un commentaire sur de prochaines fian -
çailles , par le journa l « La Cité » (Bru-
xelles).

Et , à l'époque, on ajouta même que
ce désir était justifié par la volonté de

de même la décision de la rupture
dépend pratiquement d'eux seuls.

Ainsi le veut une loi civile n'exi-
geant qu'à peine plus de rigueur
pour la dissolution du mariage que
pour la résolution d'autres contrats.

Lorsque les tribunaux manifestent
quelque rigueur à prononcer le di-
vorce, réagissant en cela contre les
effets désastreux d'une loi civile ou-
blieuse des droits divins, il se trouve
immédiatement des juristes pour pro-
tester. L'un d'eux, il n 'y a pas si long-
temps, publiait même, à Lausanne,
une brochure intitulée : Le droit au
divorce !

Cette brochure n'est que l'apologie
de la revendication, de la prétention
à utiliser toutes les possibilités juri-
diques mises à la disposition des plai-
deurs.

Mais, en faisant fi des lois divines,
comme toujours on aboutit aux pires
désastres.

En légalisant le divorce, notre Co-
de civil favorise l'infidélité, le parju-
re, l'adultère et il jette sur la rue de
cent à deux mille orphelins dont nous
ne pouvons taire le cri d'angoisse qui
monte de leur poitrine à l'adresse de
leur père et de leur mère :

— Tu n'as pas le droit de me cou-
per en deux ! — :> ¦' .. .«._.-..,

laisser le château royal libre pour le
moment où le Roi viendrait à se ma-
rier.

Faut-il en conclure-à l'imminence du
mariage de Baudouin 1er ?

A l'heure où certaine presse étran-
gère, quand elle ne paraît pas vouloir
les lui imposer, découvre partout des
fiancées au Roi, on serait mal venu,
en Belgique, d'imaginer que tous les
voyages du Roi à l'étranger ont des
raisons strictement matrimoniales.

On comprend toutefois que depuis
qu 'il a déclaré lui-même qu'il se marie-
rait sans doute, l'opinion souhaite que
ne tarde plus le moment où elle ap-
prendra les fiançailles du Roi.

La « Cité » conclut que l' on comprend
aussi que , imettant ensemMe un cer-
tain nombre de faits et de déclarations,
l' opinion publique pense que ce mo-
ment n 'est pas très éloigné.

Cela indiquerait que le... protocol e
('lisons : certains ministres) n 'afficherait
plus d'hostilité ouverte envers l'épou-
se du père de Baudouin 1er et irait
jusqu 'à lui concéder enfin Ha place of-
ficielle à laquelle elle a droit ,

'Comme il' assure le quotidien bruxel-
lois , à propos du mariage du je une
souverain , nous croyons bien qu 'il en
sera d'ailleurs ainsi .

Pierre Fontaines.
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Chronique du Tribunal fédéra l
L'obligation

d'annoncer immédiatement un accident
ayant causé des dégâts matériels

Un dimanche du mois d' août vers 19
heures , le chauffeur de taxi Z. qui
roulait dans une rue de Zurich , est ar-
rivé avec sa voiture contre une bar-
rière limitant le passage des piétons
en bordure de la chauissée, en y cau-
sant quelques dégâts. Après avoir ra-
massé les débris de verre d'um de ses
phares qui étaient tombés sur la chaus-
sée au moment du choc , il se rendit à
la cabine téléphonique la plus proche ,
d' où il appela le responsable du ser-
vice des rues pour le secteur où avait
eu lieu l' accident . Comme il n 'avait
pas pu l'atteindre , il le rappela le len-
demain 'matin et lui annonça le dom-
mage qu 'il avait causé. Celui-ci fut éva-
lué à 130 ifrancs.

L'autorité de police a inflig é au
chauffeur de taxi une amende de 50 fr.
pour contravention à l' art . 36, al. 2 de
la loi sur la circulation (LA) . Mais le
juge pénal de première instance leva
ensuite cette 'amende et la direction de
police de la ville de Zurich porta alors
l' affaire devant le Tribunal fédéral .

Celui-ci a rappelé que le conducteur
d'un véhicule automobile qui est im-
pliqué dan s un accident qui n 'a causé
que des dégâts matériels est, en vertu
de l' art . 36, al. 2 LA, « tenu d' aviser
immédiatement le lésé ou le poste de
police le plus proche, en indiquant le
lieu de son domicile ou de son sé-
jour ». Le chauffeur Z. ne nie pas que ,
suivant cette prescription , il devait an-
noncer le dommage sans retard . Il sou-
tient cependant qu'il a satisfait à ce
devoir en cherchant quelques minutes
après l' acciden t à prenclre contact avec
le responsable du service des rues et
en annonçant effectivement le domma-
ge à ce dernier le lendemain matin.

Il n 'est d'ailleurs pas contesté qu 'aus-
sitôt après l' accident Z. s'est efforcé de
signaler les dégâts au lésé, — soit ,
dans le cas particulier , la commune de
Zurich , — en s'adressant à un fonc-
tionnaire communal qu 'il pouvait con-
sidérer comme compétent pour rece-
voir une teile annonce. La Joi sur la
circulation laisse au conducteur le
choix de s'adresser en pareil cas soit
au lésé, soit à la police. En revanche,
elle ne lui laisse pas la liberté de déci-
der quand il veut faire cette annonce.
En .effet , elle lui impose expressément
de signaler imméd iatement le domma-
ge, c'est-à-dir e aussi rapidement que

19e Congres cantonal des M
à Sierre

Diverses modifications ont été apportées en dernière heure à cette
manifestation du 4 octobre prochain à Sierre, dont voici le programme
complet :

12.45 Place Beaulieu, rassemblement des sections.
13.30 Départ du cortège conduit par les Tambours Sierrois, la « Cecilia »

d'Ardon, l'« Avenir » de Chamoson, I'« Espérance » de Charrat,
la Fanfare des Jeunes de Conthey, la « Rosablanche » de Nendaz,
la « Lyre » de Saillon.
TRAJET : Place Beaulieu — Place des Ecoles.

14.00 Place des Ecoles : présentés par Me Roger Lovey, prendront la
parole :
MM. Maurice SALZMANN, Président de la Ville de Sierre ;

Paul GERMANIER, Président des JCCS de Sierre ;
Amédée ARLETTAZ, Président des JCVR ;
Alfred VOUILLOZ, Président du Parti.

Réception de la bannière cantonale.
MM. Marius LAMPERT, conseiller d'Etat ;

Paul de COURTEN, conseiller national ;
René JACQUOD, conseiller national ;
Roger BONVIN, conseiller national ;
Félix CARRUZZO, directeur de l'Office Central et candidat

au Conseil national ;
Léo GUNTERN, député, candidat au Conseil des Etats.

Productions des fanfares durant les intervalles.
17.00 Fin de la manifestation officielle - Début de la partie récréative

et BAL.
Vu le nombre des discours prévus, les orateurs auront à cœur
de limiter leurs exposés à 5 minutes environ.

les circonstances le lui permettent . En
cas d' absence du lésé, le conducteur ne
peut donc pas attendre le moment où
il pourra l'attei ndre pour liui donner
avis de l'accident, mais il doit alors , en
pareil cas , s'adresser aussitôt au poste
de police le plus proche. Cette ques-
tion est réglée dans le même sens par
la 'nouvelle loi sur la circulation (art.
51, al. 3).

Le chauffeur Z. ne déclara pas qu 'a-
près l'insuccès de son premier coup
de téléphone , il aurait annoncé le dom-
mage à la police, ou qu 'il en aurai t été
¦empêché pour une raison sérieuse. En
renvoyant sans motif valable cette an-
nonce au lendemain , il a donc contre-
venu à l'art . 36, al. 2 LA. Le fait que
le dommage causé par le chauffeur Z.
n 'exigeait pas une réparation immédia-
te , ne change .rien a la question. En ef-
fet , l'urgence de l'avi s d'accident ne
dépend pas de la nature ni de la gra-
vité du dommage ; elle correspond au
but même de l'art . 36, al . 2 LA. En ef-
fet dans les cas où des constatations
s'imposen t, ou bien sont demandées par
le lésé, sur les causes, les circonstan-
ces ou les suites de l'accident , ou en-
core sur les personnes qui y sont im-
pliquées , il est nécessaire que la police
puisse intervenir le plus vite possible.
Or la première condition die cela c'est
évidemme'nt l'annonce immédiate de
l'accident et 'il n 'appartient pas au con-
ducteur de juger si l'on se trouve ou
non danis un cas de ce genre. C'est
pourquoi , il n 'est pas possible de lui
laisser décider du momen t où il pro-
cédera à l'annonce du dommage.

Dans ces conditi ons, le Tribunal fé-
déral a jugé qu'en application de ces
principes , le ch auffeur Z. devait être
condamné pour infraction à l'art . 36,
al . 2 LA et qu 'il appartiendrait au juge
d'apprécier dan s quelle mesure il pour-
rait éventuellement tenir compte du
fait que Z. avait essayé immédiatement
mais vainement d' annoncer l'accident à
un représentant du lésé et qu'il l'avait
fait effectivement et spontanément un
peu plus tard , mais avan t qu 'il! ait ap-
pris que la police était au courant de
l' accident.
, Ainsi , le Tribunal fédéral a admis le
recours , et renvoyé la cause au juge de
première instance pour nouveau juge-
ment dans le sens des remarques for-
mulées ci-dessus.



Encyclique « Grata Recordatio »
sur la récitation du Chapelet

La troisième Encyclique de Sa Sainteté Jean XXIII, qui débute par les mots « GRATA RECORDATIO », a
été publiée mardi 29 septembre au Vatican. Elle constitue un appel à la prière, et demande à tous les fidèles
de réciter le chapelet, principalement pendant le mois d'octobre consacré à cette dévotion, pour que les hommes
responsables du sort des peuples s'emploient à surmon ter avec bonne volonté les obstacles qui se dressent sur
le chemin de la justice, de la paix, de la liberté et de la charité. Elle demande également des prières pour les
missions et l'extension du christianisme, pour le Synode du diocèse de Rome et le prochain Concile Œcuménique

La valeur et l' importance du Rosaire
Au début cle ce document , Sa Sain-

teté Jean XXIII fait ressortir la va-
leur et l'importance de la pieuse pra-
tique de la récitation du rosaire ou
du chapelet , disant qu'elle constitue
« une façon très excellente de prière
méditée, constituée sous la forme
d'une couronne mystique, où le « No-
tre Père », le « Je vous salue » et le
« Gloire au Père » se mêlent à l'évo-
cation des plus hauts mystères de la
foi chrétienne ». Rappelant ensuite
qu 'il y aura bientôt un an que Pie
XII est mort , le Souverain Pontife
actuel demande de prier aussi bien
pour ce Pape défun t que pour son
successeur, qui perpétue l'héritage du
troupeau mystique que, depuis saint
Pierre, se transmettent les Souverains
Pon.tifes.

« Il est: une autre intention qui nous
pousse à adresser les plus ardentes
prières à Jésus-Christ par l'interces-
sion de sa lytère très aimante, pour-
suit Jean XXIII , c'est que les hom-
mes responsables des destinées des
collectivités grandes et petites, dont
les droits et les immenses richesses
spirituelles doivent être scrupuleuse-
ment maintenus intacts , évaluent at-
tentivement la grande tâche qui leur
incombe à l'heure présente ».

Le Pape ajoute : « C'est pourquoi ,
nous prions le Seigneur que ces hom-
mes s'efforcent de connaître à fond
les causes qui sont à l'origine des con-
flits, afin de les surmonter avec bon-
ne volonté. Qu'ils évaluent surtout le
triste bilan cle ruines et de domma-
ges des conflits armés — que le Sei-
gneur écarte cle nous — et qu 'ils ne
placent aucun espoir en eux-mêmes,
ni en. des solutions purement politi-
ques ou purement naturelles. Qu'ils
adaptent la législation civile et so-
ciale aux exigences réelles des hom-
mes, sans oublier pour autant les lois
éternelles qui viennent de Dieu et qui
sont le fondement et le pivot de la
vie civique elle-même. Qu'ils soient
toujours soucieux des destinées sur-
naturelles de chaque homme, don t
l'âme a été créée par Dieu pour qu 'el-
le puisse jouir de Lui éternellement ».

Le Souverain Pontife relève ensuite
qu 'il y à aujourd'hui des « positions

LONDRES
Nouveau lord-maire
Sir IBdrnund Stoakdale , âgé de 56

ans, ancien agent de change, a été élu
lordrinaire de Londres, pour l'an pro-
chain. Il succède à sir Harold Gillett.
Sir Edmund Stockdale sera installé
dans ses nouvelles fonctions en no-
vembre, à l'occasion d'une cérémonie
solennelle.

Les victimes
du typhon « Yera »

TOKIO. -1799 morts , 1935 disparus et
8073 hless^s, tel s sont , selon les der-
niers renseignements officiels mais qui
sont encore incomplets, le nombre ides
victimes du typhon «Vera» au 'Japon.

On pense que la plupart des person-
nes disparues ont été emportées par les
eaux ou se trouvent ensevelies sous les
décombres. <

La partie sud du .Nagoya , gros cen-
tre industriel comptant plus de 1 500 000
habitants , est encore sous les eaux, 3
jour s après le passage du typhon. Envi-
ion 180 000 personne s attendent encore
dans ce quartier l'arrivée de secours
e[ d'éq uipes de sauvetage.

Le Prix Sonnig
au Docteur Schweitzer

COPENHAGUE. - Le docteur Albert
Schweizer a reçu mardi le prix Son-
ni g, d'une valeur de 10 000 couronnes ,
lors d' une cérémonie solennelle qui
s'est déroulé e à l'Université de Copen-
hague , en présence du premier minis-
tre danois , M. Hans Christian Hansen.
Cette importante distinction danoise esl
revenue au «docteur de la jungle» , qui
est âgé de 84 ans, en reconnaissance
de son activité en 'Afrique équatoriale
française. Dans son allocution de cir-
constance , le pr ofesseur Sœrenholm ,
doyen de la 'facult é de théologie de
l'Université de Copenhague a dit au Dr
Schweizer qu 'il était un «saint» et un
homme qui a consacré toute son exis-
tence à l' amour et à la vérité , traçant
ainsi sa propre vie.

Le premier ministre Hansen a offert
mardi soir un dîner en l'honneur du
docteur Schweizer. A cette occasion ,
il a remis à ce dernier une somme de
50 000 couronnes , prélevée sur le pro-
duit des recettes de la présentation
au Danemark du film consacré à son
activité en Afrique.

philosophiques et des attitudes pra-
tiques absolument inconciliables avec
la foi chrétienne », et il ajoute, au su-
jet de ces théories et de ces compor-
tements : « Nous continuerons avec
sérénité, avec précision et avec fer-
meté, à affirmer leur caractère in-
conciliable avec la foi ».

Espoir
Jean XXIII continue avec des pa-

roles pleines d'espoir : « Mais Dieu a
fai t que les hommes et les nations
puissent se racheter. C'est pourquoi ,
nous avons confiance que, une fois
que l'homme aura abandonné les pos-
tulats arides d'une pensée cristallisée
et d'une action pénétrée de laïcisme
et de matérialisme théorique ou pra-
tique, il se pénétrera de plus en plus
de la saine doctrine , dont l'expérien-
ce confirme chaque jour davantage
la valeur et qu 'il recherchera et ap-
pliquera les remèdes opportuns. Or ,
cette doctrine proclame que Dieu est
l'auteur de la vie et de ses lois, qu 'il
est le protecteur et le gardien des
droits et de la dignité de la personne
humaine ct que, par conséquent, Dieu
est notre salut et notre rédemption ».

A aucun moment de l'Encyclique,
on ne rencontre le mot de commu-
nisme. Et cependant , le Pape déclare :
« Nos regards vont vers tous les con-
tinents, là où les peuples sont en
mouvement vers des temps meilleurs

Loi sur l'agriculture
et l'économie laitière

On communique de source officielle :
La commission consultative pour

l'exécution de la loi sur l'agriculture
s'est réunie le 26 septembre 1959, sous
la présidence de IM. L-'L. Barrelet , dé-
puté au Conseil des Etats , et en pré-
sence de M. W. Clavadetscher , direc-
teur de la division 'fédérale de l'Agri-
culture. Elle a examiné les mesures
applicables à l'économie laitière à par-
tir du 1er novembre 1959 et au sujet
desquelles la comimission de spécialis-
tes du lai t s'était déjà prononcée dans
sa séance du IS septembre 1959. Les
mesures envisagées se fondent sur les
dispositions de la loi sur l'agriculture
et de l'arrêté sur le statut du lait ,
ainsi que sur celles de l'arrêté (fédé-
ral du 19 juin 1959 sur les mesures
complémentaires d'ordre économique et
financier applicables à l'économie lai-
tière ; ce dernier arrêté entrera en
vigueur le 1er novembre 1959 s'il n 'est
pas fait usage du droit de référendum
dans le délai imparti à cet effet .

La commission recommande tout
d'albord de maintenir le prix Ide base
du lait à 43 centimes par 'kg ou litre.
La majorité des 'membres propose en
outre de fixer à ,2 centimes ipar kg ou
litre de lait commercial et pour la
durée d'une année le montant 'de la
retenue destinée 'à assurer la partici-
pation des producteurs à la couverture
des dépenses engagées en faveur de
l'écoulement des produits laitiers. Le
Conseil fédéral est 'd' autre part invité
à instituer une taxe en vue de l' appli-
cation des mesures propres à faciliter
le plac ement du lait et des produits
laitiers , telles que la publicité à l'étu-
de des marchés , pour le cas où l'Union
centrale des producteurs suisses, de
lait ne prendrait pas une (elle décision
à l'intention de ses membres . Si l'U-
nion centrale assujetti t à cette taxe les
fournisseur s de lait commercial qui lui
sont affiliés , le Conseil fédéral devrait
percevoir une taxe auprès des produc-
teurs non fédérés . En raison des diffi-
cultés d'écoulement des produits lai-
tiers indigènes , la commission estime
qu 'il convient de prélever , dès le 1er
novembre 1959, un supplément de prix
sur les importations de crème et de
poudre de crème ; le taux en serait
fixé conformément aux dispositions lc-
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cl où nous voyons un réveil d éner-
gies profondes, qui font espérer que
les consciences voudront se vouer à
la recherche du bien véritable de la
société humaine. Pour que cet espoir
se réalise de la façon la plus conso-
lante , c'est-à-dire pour le triomphe du
règne de la vérité et de la justice, de
la paix et de la charité, nous désirons
ardemment que tous nos enfants ne
forment qu 'une seule âme et qu 'ils
élèvent des prières ferventes par l'in-
tercession de Notre Reine et Mère
céleste pendant le mois d'octobre ».

Le Concile Oecuménique
Après avoir fait plusieurs allusions

aux nécessités de l'Evangélisation du
monde et à la Journée missionnaire
mondiale — que l'Eglise célèbre le
troisième dimanche d'octobre — Sa
Sainteté Jean XXIII indique que deux
intentions lui tiennent particulière-
ment à cœur : d'une part , le succès
du Synode clu diocèse de Rome, et ,
d'autre part , « que le prochain Con-
cile Œcuménique — auquel, dit-il en
s'adressant aux Evêques, vous parti-
ciperez en apportant vos conseils —
puisse valoir à l'Eglise une affi rma-
tion si merveilleuse, que le vigoureux
renouveau cle toutes les vertus chré-
tiennes serve d'invitation et d'encou-
ragement pour tous nos frères et lils
qui sont séparés du Siège apostoli-
que ».

La lettre Encyclique — qui est da
tée du 26 septembre 1959 — s'achè
ve par la Bénédiction apostolique.

gales en vigueur et compte tenu des
exigences de notre politique commer-
ciale. Dans sa majorité , la 'commission
recommande enfin de compléter l' or-
donnance général e sur l'agriculture par
des dispositions; permettan t de sou-
mettre les importations de lait irais
au régime du permis.

L'affaire Jaccoud :
L'instruction est close

Le juge d'instruction Moriaud a tenu
une dernière audience , consacrée à
l'affaire Pierre Jaccoud. Elle a duré une
demi-heure seulerrieht. Au cours de
cette audience , le magistrat informa-
teur a demandé au représentant de la
défense et de la partie civile s'ils
avaient de nouvelles questions à poser
ou à Ifaire valoir , et comme ce n'était
pas le cas , il a déclaré close l'instruc-
tion. Le dossier de celle affaire, qui
était à l'instruction depuis plus d'une
année, va être transmis au procureur
général , qui , à son tour , le soumettra
à la chambre d'accusation qui décide-
ra du renvoi devant la cour d' assises,
On pense que l' aiffaire Jaccoud sera
jugé e cette année encore.

Jeunesse dévoyée
Un commerçant ibâlois qui s'était ren-

du lund i matin à Zuridh pour affaires
a été victime dans la soirée , entre 18
h. 30 et 19 h. 15 d'une agression sur
l'Uetriberg près de Zurich. Il a été as-
sailli par un jeune individu qui l'avait
suivi dans une promenade. Après l'a-
voir saisi à la gorge , le jeune homme ,
encore inconnu , a je té sa victime à
terre et l a  dépouillée de son porte-
feuille el de son porlemonnaie qui con-
tenaient en tout 160 'francs. Il lui a éga-
lemen t -pris  ses lunette s.

6 MOSCOU. - M. Khrouchtchev,
premier ministre soviétique, quittera
Moscou mardi soir à 20 heures (heure
suisse) pour Pékin, où il assistera aux
fêtes du 10e anniversaire du régime
communiste en République populaire de
Chine.

t o n s e i i  n a t i o n a l
La loi sur les routes nationales

Le Conseil national poursuit ,  mardi
l'étude de la loi sur les routes nationa-
les.

M. iReichling (agrarien Zurich) attire
l' at tention sur la réduction constante
et rapide de l'aire agricole et souhai-
te que des tracés définitifs tiennent
compte des intérêts majeurs de notre
agriculture.

M. lEggenberger (soc , St-Gall) décla-
re que le groupe socialiste approuv e le
proje t tel qu 'il est présenté par la com-
mission. Le moment n 'est pas encore
venu d'insérer dans la loi des disposi-
tions pour la sauvegarde d'intérêts can-
tonaux et régionaux particuliers .

LE GOTHARD
M. Maspoli (ces , Tessin) relève que

la place faite dans le plan d' aména-
gement des routes nationales à la rou-
te du Gothard , reléguée à l'arrière-
plan , a causé une profonde désillusion
dans son canton . Le gouvernement tes-
sinois a fait  part de ses sentiments aux
autorités fédérales. L' aménagement ra-
pide de la 'grande artère qui relie le
nord et le sud de la Suisse et de l'Eu-
rope est urgent et ne saurait attendre
jusqu 'en 1980, si nous ne voulons pas
être devancés par nos voisins. La solu-
tion doit tendre à l'établissement d'une
voie routière praticable toute l' année
de manière à sortir enfin le Tessin de
l'isolement dans lequel il se trouve du-
ran t de longs mois.

!M. Glottu (lib., Neuchâtel) pense que
le classement des route s nationale s en
trois catégories ne peut donner entiè-
re satisfaction. Il demande des assu-
rances s'ag issant des routes de 3e clas-
se à quatre 'bandes de roulement cons-
truites par quelques cantons . L'orateur
demande aussi des précisions sur les
zones de terrains réservées pour les
autoroutes.

CONCURRENCE RAIL-ROUTE
M. Etter , conseiller fédéral, pense que

la concurrence que la route peut faire
au rail n 'empêchera pas les deux mo-
des1 de transport de coexister . Les droits
des propriétaire s fonciers seront étqui-
tablement sauvegardés. La .collaboration
entre les services fédéraux et canto-
naux est excellente. Le chef du Dépar-
tement de l'intérieur ajoute que la ques-
tion de la route du Gofhard fera l'ob-
je t d'une nouvelle étude. II en sera
de même pour plusieur s tracés qui ont
donné lieu à contestation. On passe
à la discussion des articles.

ADOPTION DU PROJET
•Le premier chapitre « dispositions gé-

nérales» est approuvé avec quelques
modifications rédactionnelles.
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Berne veut
Une société , dont le but est de dé-

fendre la langue allemande et qui porte
le nom de « Deutschschweizerischer
Sprarihverein » , publie la résolution
suivante à propos du message du Con-
seil fédéral relatif à l'école de langue
française de Berne :

« Le « Deutschschweizerischer Sprach-
verein » voit , dans le message du Con-
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Le deuxième chapitre « construct ion
des roules nationales » est adopté , avec
de pet i ts  changements dans le texte
proposé par la commission . Il en est
de même des chap itres troisième «entre-
tien des routes nationales et explo i ta-
tion des ins ta l la t ions  techniques et an-
nexes » , quatr ième «haute  surveillance
de la Confédération » , cinquième «fi-
nancement des roules n at ionales » ,
sixième «disposit ion s d' exécut ion , t ran-
sitoires et pénales» . Le chapitre rela t if
aux peines et mesures disc i p linaires est
b i f fé , vu qu 'il fai t  double emploi avec
les dispositions du Code pénal. L'en-
semble du projet  est voté par 130 voix
sans opposition.

r
ASSURANCE-MALADIE
On entend encore M. Gnaegi (agra-

rien, Berne) qui préconise, par voie de
motion, une revision partielle de la loi
sur l'assurance-maladie, à l'efiet d'aug-
menter les prestations légales et les
subsides fédéraux.

Le chef du Département de l'intérieur
accepte la motion pour étude.

c o n s e i l  tle s é t a t s
Garantie fédérale

BERNE, 30 septembre, ag. - Le Con-
seil des Etats reprend ses t ravaux
mardi soir , sous la présidence de M.
Eusser (cons. Zoug). Un seul obje t
fi gure à l' ordre du jour , soit l' octroi
de la garantie fédérale à plusieurs ar-
ticle s révisés de la const i tu t ion du
canton de Zurich , f ixant  les attribu-
tions respectives du Grand ' Conseil,
du Conseil d 'Eta t  et du Conseil de
district. Sur rapport de M. Staehli
(cons., Schwyz), la garant ie  est accor-
dée par 41 voix , sans oppos it ion et la
séance est levée.

CFF
Changement d'horaire

L'horaire d 'hiver des chemins de 1er
et autres moyens de transports  entrera
en vigueur le 4 octobre. Il sera valable
jusqu 'au 28 mai 1960. Comparé à celui
d'été , l'horaire ides chemins de 'fer n 'ap-
porte pas de sérieux changements à la
marche des tra in s suisses et in te rna t io -
naux circulant sur ' les .grandes "lignes.
On note , en revanch e 'des modifica-
tions pour divers trains d' abonnés, pour
les trains de sport s ot saisonniers.

rester Bem
seil fédéral à l' assemblée fédérale sur
l' octroi de subventions fédérales 'à la
fendation de l'école de langue fran-
çaise ide Berne , une ten ta t ive  compré-
hensible d' at ténuer  le mécontentement
des fonct ionnaires  fédéraux romands.

» Il constate , en revanche , avec
étonnemen t  el regret , que le message
du Conseil fédéral fait  du « cas part i-
culier  » de Berne un cas spécial qui
ne concerne que les fonct ionnaires  de
langue française. Le message ne t ient
pas compte des besoins exactement
similaires des fonct ionnai res  de lan-
gue i ta l ienne ou rhéto-romanche , et
encore moins des besoins des fonct ion-
naire s de langue a l lemande vivant  dans
d' autre s région s ' l inguis t iques du pays ,
besoins qui auraient  dû être réglés
simultanément.  Aussi , le message ap-
paraît- i l  comme visant  à favoriser , dc
façon uni la téra le , la minor i té  l inguis-
ti que la plus impor tante .  C'est ainsi
que ce nouveau droi t  crée une nou-
velle in jus t ice .

» Le « Deutschschweizerischer Sprach-
verein » esp ère que le Conseil féd éral ,
si le projet  esl accepté ,  prendra  tou te
mesure susceptible d' empêcher que
l'école de langue française cle Berne
ne devienne , avec l ' aide de la Confé-
déra t ion , un i n s t r u m e n t  v i san t  à porter
a t t e i n t e  à l'intégrité t e r r i t o r i a l e  cle la
Suisse a l l emande  en devenant  « une
tê t e  de pont  de la c iv i l i sa t ion  f ran-
çaise ». L'idéal suisse ne saurai t  ad-
met t re  une t e n t a t i v e  délibérée de dé-
p lacer le s f ront iè res  l ingu i s t i ques du
pays. »
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Avant d'acheter votre voiture
ii vous faut absolument
essayer la nouvelle, fascinante FORD

ration supérieure aux voitures de sa catégorie ,
0 à 100 km en 28,5 secondes.

Idéale pour les budgets suisses .
Avec 5,7 litres jusqu 'à 100 km — pour 41 ch
au frein! Moteur de 997 cm 3 à course très
réduite. Robuste et endurante comme l'ont
démontré les tests sévères , sur plus de
800 000 km. Prix Fr. 6 675 .—

Cette voiture — la plus fascinante de sa catégorie
vient d'être présentée dans toute l'Europe
le 30 septembre 1959.

Distributeurs officiels FORD-ANGLIA

Garage du Rawyl S. A., Sierre. Tél. (027) 5 03 08
Montreux : L. Mettraux & Fils, Garage du Kursaal S. A

A vendre immédiatement
véritables tapis persans fins

un partie très peu utilisés, donl :

1 Hériz (ancien ) eriv. 250x350 cm.
1 Bochara 220x315
1 Af ghan 240x340
1 Chorassan (ancien) 320x415
1 Tabriz 270x370
1 Kirman, tapis de chasse (ancien ) 260*x350
I Saiouk 300x400
1 Ghom 235x320
1 superbe pièce de salon Téhéran 320x350
ainsi que divers petits lapis cle 140x200 à 170x
27Ô. En bloc ou séparément. Prix avantageux.
Paiement comptant.

Prière écrire d'urgence sous chiffre OFA 7176
Zr à Publie!las-, Sion.
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quant les mesures désirées:

COlireS'IOriS BU simples: 150x210 cm
170x220 cm

état  de neuf . Bas prix. w* doubles: 200x240 cm
230x250 cm
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La glace arrière à inclinaison inversée assure
une plus grande garde au toit pour les passagers.
Grand coffre à bagages aisément accessible.

Idéale pour le goût suisse...
Une voiture alliant les qualités sportives aux
belles lignes et au vrai confort. Une voiture
faite pour vous apporter une satisfaction totale
et une valeur durable — avant tout parce que
c 'est une FORD, réalisation universellement
réputée du grand pionnier mondial de l'automobile

I

L.it double
comprenant :
2 sommiers
tube acier

2 protège-matelas
2 matelas ressorts
10 ans de garantie

Fr. 238.—
Envois contre

remboursement

CALAME-
MEUBLES

Place Centrale 1
Tél. 22 66 95

LAUSANNE

LISEZ ET FAITES LIRE
« LE NOUVELLISTE >

A vendre
cause départ : 1 four-
neau de chambre ¦; 1
cuisinière électrique
« Maxim » 4 p laques ; 1
table de cuisine. Le tout
en très bon état . S' a-
dresser sous chiffre  C
418 au Nouvelliste , St-
Mrniric-n

Salami
suisse l a  le kg

On offre à vendre
une nichée de magni-
fiques • .

petits porcs
de six semaines. S'a-
dresser à Barman Clo-
vis, Choëx.

A vendre , aux Ma
yens de Sion

cote"
restaurant

pension
avec . 2 appartements.

Terrain, jardins et
magasins en bloc ou
séparément.

Agence Dupuis- &
Contât , Sion.

VACHE
g rise, avec papiers , ter-
me 'le 28 septsmbra ,
franche de tout. Chez
Louis Dupraz , Cotterd ,
Bex. Tél . (025) 5 26 08.

LE NOUVELLISTE
lc plus fort tirage

du canton

vTûCmû Offre pour l'automne

Viande hachée Crème sandwich
PROFIT

boîte 380 gr
1.85 — esc.

¦

Fr. 6675

¦

flffl

Distributeurs locaux ;
Bex : Ach. Viscardi , Garage
Brigpe : Franz Albrecht , Garage des Alpes
Charrat : René Bruttin, Garage du Simpion

CHEMINS 0E FER FEDERAUX
La- : Direction du 1er arrondissement des CFF

clienohe pour 1<J seOtiion des ibâtiments , à Lausanne

1 architecte Ile
évent. Ire classe

Conditions d'admission
P'iètes et clitp'lôme
de 'l' allemand .

Traitement : 8s, év.ent
Délai d'inscription : 25

S' adresser par ilettre .autographe et curr icu lum
vitae à la .Direction du 1er arroiidissament des
CFF, à Lausanne.

Entrée en fonction : A convenir .

IMPRIMERIE RHODANIQUE
travaux en tous genres

IMMEUBLES A VENDRE
à Bex , à proximité du centre : ' immaurVle 2 appar-
tements avec rural  et dépendances , hangar , ter-
rain 1000 .m.2, parfait état d' entretien' , .conviendrai t
a artisan , marchand de 'bétail , commerç a de trans-
oorts , ete

Immeufele 4 appar tements , construction sty le
bernois , grandes caves voûtées , terrain 1836 ;m '2,
pa r f a i t  état d'entretien , rendement intéressant.

S' adresser au notaire  Edmond Bertholet , à Bex
(Tél. (025) 5 23 50).

: Etudes universitaires com-
d' architecte. Connaissance

5e classe de traitement,
octobre 1959.

Coilombey-Muraz : Garage CoIIombey, S. Alvarez
Martigny : Marius Masolti , Garage de Martigny
Montana : Pierre Bonvin , Garage du Lac
Viège : Edmond Albrecht , Garage

de Luxe

1960

FORD
gravit avec
vous les degrés
du succès I
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EXKI sans viande
boîte 70 gr.
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Dans le cadre de l'assemblée de l 'Association suisse des banquiers

L'économie suisse et le marché de l'argent
Le goût du risque diminue

Nous avons certes accordé des
prêts d'investissements à nos pays
voisins (700 millions). Cela rentre
dans notre politique générale. Nous
voulons aussi aider les pays sous-dé-
veloppés. Mais il faut y mettre de la
mesure, car , malgré notre prétendue
richesse, nous ne sommes pas uns
« grande puissance », nous restons un
petit pays.

Mais ce qui fait le grand intérêt de
la conférence — très courageuse —
de M. le conseiller fédéral Streuli ,
c'est la discrimination qu 'il établit
entre l'action cle l'Etat et celle de l'é-
conomie privée. Il suffit de le citer.

« A ce sujet il existe une tendance
au pessimisme qui laisse entendre
que l'économie privée ne pourra plus
à l'avenir accomplir seule les tâches
qui s'offrent à elle, en d'autres ter-
mes qu'elle ne pourra plus par ses
propres moyens procéder aux inves-
tissements nécessaires. L'importance
des changements intervenus se mesu-
re au fait que l'industrialisation du
XIXe siècle, comme aussi le finance-
ment des constructions ferroviaires
il y a cent ans, eurent lieu sans aide
de l'Etat et avec le seul concours des
importations privées de capitaux. De-
puis lors, le goût du risque des bail-
leurs de fonds a considérablement
diminué et cela en contradiction avec
le développement technique qui pro-
gresse à une vitesse folle. (C'est nous
qui soulignons. Réd.)

Et nous ne voudrions pas passer
sous silence ce passage fondamental :

Sauvegarde du fédéralisme
« Le Conseil fédéral eut à s'occuper

de requêtes tendant à ce que la Con-
fédération intervienne dans l'octroi
de prêts pour la construction de ces
usines hydro-électriques. Il était par-
faitement conscient qu'il s'agissait là
d'une question d'une grande portée
nationale. Mais l'octroi d'un prêt ou
la fourniture cle garanties aurait por-
té une grave atteinte aux principes de
l'économie libre et du fédéralisme, lo
construction d'usines électriques
étant considérée traditionnellement
comme affaires des cantons, des
communes et de l'économie privée
et certes pas d'une tâche de la Con-
fédération.

Nous en étions arrivés au point
que, même dans un domaine conven-
tionnel comme celui de la construc-
tion d'usines électriques, l'on ébran-
lait, pour des motifs purement écono-
miques, et cela sans scrupules exces-
sifs, les fondements cle la répartition
des tâches qui avait fait ses preuves.
L'Etat fédératif constitue pourtant
l'alpha et l'oméga de l'ordre confédé-
ral tel que nous le concevons. Nous
devons nous y tenir. L'opinion selon
laquelle il est toujours et partout su-
ranné cle s'en tenir au passé ne doit
pas nous induire en erreur. Il existe
aussi des options fondamentales qui
bravent le temps ; nous devons avoir
le courage de nous y conformer mê-
me s'il nous- en coûte. Nous devons
être prêts à payer le prix de notre
organisation! fédérative ; les consom-
mateurs aussi doivent être prêts à
payer le prix et je crois qu'ils le
sont. ».

Ces idées saines, et M. Ch. de Loës
a qualifié M. H. Streuli de « bon père
de famille » dans la gestion des fi-
nances de la Confédération, le chef
du Département des finances et des
douanes les développe ainsi :

Du financement
des entreprises

petites et moyennes
« Il est beaucoup plus conforme à

notre structure particulière de ne re-
courir à l'Etat qu'en cas d'urgence
absolue, et seulement dans la mesure
de cette nécessité : cela signifie que,
même lorsqu'une aide fédérale est
accordée, certains principes doivent
être sauvegardés, comme celui de la
participation de l'Etat en cas de be-
soin seulement et à titre purement
subsidiaire et du refus de soutenir un
groupe d'intérêts particuliers. Prati-
quement, cela signifie que les capi-
taux nécessaires doivent être réunis
principalement par l'industrie et les
banques et seulement pour une fai-
ble part par la Confédération . Ainsi
l'influence cle l'Etat , quantitativement
du moins, serait restreinte à une me-
sure supportable. La fonction de chef
d'entreprise ct celle de banquier con-
tinueraient à appartenir au premier
chef à l'économie privée, qui demeu-
rait responsable économiquement ct
techniquement. Enfin , ce système
mixte cle financement dc la recher-
che et clu développement technique
devrait fonctionner clans le cadre d'u-

(Suite et fin)

ne organisation qui serait ouverte à
tous les entrepreneurs intéressés , no-
tamment aux entreprises moyennes
et petites, particulièrement mises en
danger par le progrès technique. »

Nous ne donnerons ici qu 'une des
conclusions dc cet exposé en tous
points remarquable :

En conclusion
« Nous devons prendre conscience

de ces nouvelles proportions et voir la
nouvelle ligne d'orientation : plus
grandes seront pour nous les difficul-
tés en Europe, plus nous devrons
nous souvenir que les moyens techni-
ques modernes nous donnent la pos-
sibilité d'être, en même temps que les
autres, à n'importe quel point du
globe. Ce que l'Europe était à nos
grands-pères, le globe l'est mainte-
nant à nous. Cette constatation peut
être tout à la fois effrayante et en-
courageante , effrayante pour les ti-
morés qui , brusquement arrachés cle
leur maisons où ils se calfeutrent ,
sont plongés dans un vaste monde
inconnu , encourageante pour les forts ,
pour ceux qui ont l'esprit d'entrepri-

Ge fête romande des fifres et tambours à Sierre
Trois (?) p'tifs tambours...

Tout d abord , ipardon Nyon , et vous ,
son distingué directeur , pour le texte
erroné paru sous votre photo dans no-
tre numéro de lundi. Vous n 'aviez rien
de carnavalesque et votre tenue Ifut
impeccable en tous points. Dans mes
notes , je l'avais même relevé , ainsi que
votre courtoisie à répondre à ma de-
mande :

« Que représente pour vous le tam-
bour ? A-t-il un rôle vls-à-̂vis du
pays ? »

Maint tambourinaire fut un tant inet
perplexe ou embarrassé , mais d'autres
avaient ila répartie facile , bien que ne
répondant pas exactement à la ques-
tion :

Le tambour est une invitation à la
vaillance. »

«Le tambour est une musique virile
et entraînante. »

«Le tambour est .la musi que folklo-
rique par excellence. »

« Le tambour est l 'instrument cher à
nos aïeux parce que (| de tous temps , il
a symbolise obéissance et discipline. »

« Dans une rencontre comme celle-ci ,
le tambour est un messager de joie , un
appel à se serrer 'les coudes , à resser-
rer ou à créer des 'liens d' amitié de vil-
le à village, d'une petite vallée à une
grande contrée , d'un canton romand à
un canton d'outre-Sarine et d' un pays
à un autre. »

« Le tambour n 'est pas essentielle-
ment une musique militaire ; cepen-
dant , il 'suggère indéniab lement ordre ,
mesure et bonne tenue. »

Le cortège s'est formé . Sous la con-
duite de la toujours dynamique Géron-
dine , suivie d' un peloton de notre fiè-
re gendarmerie valaisanne , il va tra-
verser la ville en liesse et conduire la
foul e à la place de fête .

Autorités, comités et demoiselles
d'honneur donnant ;le ton , sourient à
gauch e, sourient à droite , et défilent en
bon ordre .

Invité d'honneur , 'le group e de Colo-
gne dans sa coquette tenue qui rap-
pelle un peu la marine , donne — tant
¦par ses production s musicales que par
ses prodigieux jeu x de drapeaux — un
aperçu de sa allasse et de son savoir , à
ceux qui , faute de plac e, n 'ont pas su
le il o i s i r de les admirer , la veille , lors
de lia soirée.

Bâle passe avec ses fifres et tam-
ibours , suivis de nombreux individuels
.parmi .lesquels Lens fait très bonne fi-
gure. Pour Neuchâtel, voici le porte-
bannière , le tamibour et ses accompa-
gnants . tGrangesnSoleure avec sa ban-
nière de 1906 Hait défiler des jeunes
pleins de promesses et d'énergie . Pas-
sent aussi Saeli-Olten , Frohburg-OIt en ,
Soleure dont on regrette que le grou-
pe n 'ait pas revêtu sa tenue de Carna-
val de la veille , ce qui eût ajouté du
piquant au cortè ge.

La Merul'a de Lausanne , dont le vé-
téran moustachu porte Ja bannière avec
un " respect et un orgue il évidents , met
une note colorée et 'historique avec
se's ibeaux costumes du fer Empire (sou-
venir de la garde suisse au temps de
Napoléon).

Stalden se taill e sa part de succès ;
son groupe musical , en effet , est pré-
cédé d' une gracieuse cohorte de jeunes
filles et femmes en costumes de la val-
lée avec Iles attributs inhérents à leurs
travaux d'alpage. Un couple minuscul e
représente , dans des 'costumes rigoureu-
sement authenti ques , le couple des
temps anciens .

se et qui voient dans des espaces plus
vastes la possibilité de développer
davantage leurs capacités. En ce do-
maine, je n'ai aucune anxiété en ce
qui concerne les banques suisses. El-
les sont si consolidées , si fortes, qu 'el-
les peuvent parfaitement bien se
vouer à de nouvelles tâches.

» Il est vrai que des situations nou-
velles et la nécessité de venir au bout
de nouvelles tâches impliquent aussi
souvent une nouvelle façon de pen-
ser. Il est donc nécessaire que nous
ne nous attachions pas trop à d'an-
ciennes conceptions comme, par
exemple, de s'imaginer que l'ouest
européen offre le maximum de sécu-
rité pour les opérations financières
parce que ces pays sont nos parte-
naires commerciaux traditionnels et
parce que les conditions cle vie chez
nos voisins peuvent le plus facile-
ment être observées par nous.

» Les grosse pertes en biens et en
capitaux que nous avons subies dans
notre voisinage immédiat depuis un
demi-siècle devraient être suffisantes
pour nous démontrer que nous de-
vons nous libérer d'un tel préjugé. »

(Voir « Nouvelliste » de mardi 29.)

Voici venir le Rhône , Delémont , la
clique Zaehrinig ia de Fribourg avec son
petit armailll i et sa jeune Fribourgeoi-
se en 'beau costume escortée de deux
ravissantes petites valaisannes .

Il y a de joyeux 'fifr es, de vaillants
tambours et de belles filles à Ausser-
berg, et un adroit porte^bannière. Avez-
vous vu comme elle se déployait allè-
grement , sa bannière aux vifs calons ?
Genève , très allurée avec sels chapeaux
à plumes et si élégant e dams ses atours
aux teintes exquises ,, ne pouvait mieux
ifaire que nous apporter , par ses costu-
mes d'époque (1602), quelques réminis-
cences de sa fameuse Escalade.

Puis , ran ran et rataplan , marchant
de pied ferme dans le temps présent ,
voic i les cliques de Nyon, de Brigue
et de Travers .

Sierre , comme il se doit , est derniè-
re de cordée.

Bien des choses Intéressantes vont
enicore se passer sur le podium de la
hallle 'des fêtes , batteries par l'Union
romande des tambours , distributions de
prix et de couronnes . Au fait ? les non-
couronnés regretterit-i'ls davantage les
lauriers ou d'avoir .manqué la bise à
si charmantes ambassadrice s du pays
du soleil ?

On appelle sur 'scène, pour un solo
frénéti quement applaudi , le jeune Mori
de Genèv e '(17 ans), vainqueur de ces
joutes pac i fiques .

Pour terminer , laissons la parole à
M. Mori , président de l'Union roman-
de des tambours :- «Sierre , pierre pré-
cieuse dans ton cadre enchanteur ,
nous sommes fiers d'être tes invités. »
III remercie et félicite Ile comité d'or-
ganisation de la fête d'avoir œuvré
avec autant d' audace et de dévoue-
ment . La réussite est là pour couron-
ner leurs efforts .

«Chacun ne peut être couronn é, pas
vrai ?»

«Qu 'importe le classement ? ajoute
M. Mori . L' esentiel n 'est-il pas l'excel-
lent souvenir que nous emporterons de
ces journées vécues dans la fraterni-
té et l'amitié ? »

'Puis , l'orateur procède à la ' remise
de la bannière qui sera confiée à Sier-
re , promue pour 4 ans au rang de ca-
pital e des tamlhours rom ands.

douez les fifres , roulez tambours,
sonnez clairons , et bonne rentrée à
vous tous !

Dominique.

Le raccordement d'Agno à Milan

Entre Lugano et l'aéroport de Milan, il existe maintenant un service aérien
par hélicoptère trois fois par jour, reliant Lugano à Milan - Malprensa - Via
Restelli. Pour chacune des deux étapes, l'hélicoptère met 18 minutes en offrant
14 places. Au vol d'ouverture à bord de l'hélicoptère « V-44 » prenaient part :
l'ancien conseiller fédéral Celio, le consul général à Milan, Lepori, le maire
remplaçant de Milan, GiambcIIi, et le préfet Vicari.

r@pj GMU**> M&hfotu*
Dès le 1er octobre, chaque jeudi et dimanche, dès 15 heures 45

THE CONCERT
Orchestre sous la direction de Kurt Spincller. Entrée libre

Tir de clôture a Martigny
Ce genre de manifestation est tou-

jour s attend u avec impatience par les
membres actifs de nos 'sociétés de tir.
Elle leur donne l' occasion , au terme
d'une saison sportive bien remplie , de
se retrouver tous à leur stand préféré ,
de mettre leur adresse une dernière
fois à l'épreuve et de fraterniser par-
fois autour d'un bon plat de tripes. Du
moins en est-il ainsi pour les tireurs
martignerains et pour ceux qui , année
après année , viennent se mesurer avec
eux dans cette sympathique joute spor-
tive.

Or , la Société de tir de Martigny a
retenu la date du 4 octobre pour sa
journé e de clôture. Elle a établi un
plan de tir simp le et bien conçu pour
donner 'satisfaction à chacun .

On pourra tirer pour la belle dis-
tinction (à choisir sur trois) de la so-
ciété , aussi bien à 50 m. qu 'à 300 m.
Le concours de groupes (5 tireurs)
sera doté d'un magnifique chevreuil
pour le vainqueur . Les meilleurs « gui-
dons » ou les plus chanceux pourront
encore emporter avec eux jusqu 'à 5 kg
500 de ce fromage de Bagnes dont la
saveur n 'est plus à vanter .

Répondan t au vœu souvent exprime ,
il n 'y aura pas de concours de grou-
pes à 50 m., mais une bonne cible sur
laquelle , ind ividuellement , il sera pos-
sible de gagner de beaux prix en na-
ture . .A la cible « Marti gny », le 70 %
de la recett e ira aux troi s cinquièmes
des tireurs.

Bref , le plan de tir répondra certai-
nement à l'attente des tireurs présents
le dimanche 4 octobre. Comme l'année
dernière , un tir au petit calibre sera
ouvert aux dames comme aux mes-
sieurs. Avec distinction !

Notre proposition .
1. Suisse-Allemagne

2 2 2 2 2 2 2 2 1 1 x x
2. Allemagne B-Suisse B

1 1 x 1 1  x 1 l W t x
3. Locarno-Mendrisio

x x x x x x x x 2 2 2 1
4. Red-Star - Bodio

2 1 x 2 1 x 2 1 x 2 2 2
5. St-Gall - Hônga

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
6. Delémont - Aile

222222222222
7. Old-Boys - Baden

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
8. Olten - Bassecourt

x2x2x2x2x222
9. Porrentruy - Moutier ¦

222xx222xx22
10. Wettingen - Berthoud

x22x!22xx22x
11. Etoile-Carouge - Malley

2 2 2 2 2 2 1 1 1 x 1 1
12. Payerne - USBB

1 1 1 2  2 2 1 1 1 2  2 2
13. Sierre - Soleure

12 112 2 x 2 1 1 x 1
Sont encore invaincus en champion-

nat : Mendrisio, Moutier, Old-Boys,
Wettingen , Boujean , Soleure, Payerne.
N'ont pas encore gagné : Etoile-Carou-
ge, Malley, Delémont, Olten , Baden ,
Red-Star. Se sont distingués diman-
che passé en Coupe suisse: Sierre,
Payerne, Berthoud, Soleure, Aile, St-
Gall ; par contre, ont été largement
battus par des équipes de 2e ligue :
USBB, Delémont, Baden , Locarno,
Mendrisio. Et maintenant, faites vos
jeux !...

Appel du PrésicBenï
de la Confédération

La Semaine suisse rappelle chaque an-
née à nos concitoyens la valeur du
travail qui s'accomplit dans le pays.
Elle constitue une sorte de synthèse
des effort s que les chefs d' entreprises
poursuiven t avec leurs collaborateurs ,
leurs employés et ouvriers , dans le but
de maintenir  des positions économiques
fondée s sur l' esprit d ' init iative et l' exi-
gence de qualité . Le résultat  de Ce tra-
vail se traduit en chiffres , mais aussi
en satisfactions morales qui sont les
éléments moteurs du développement
technique et du succès commercial.
L'année qui va se terminer bientôt s'est
déroulée , de manière générale , dans des
conditions favorable s à l'industrie, au
commerce , à l' artisanat , au tourisme
et à l'agriculture. Elle a donné à notre
peuple des raisons nombreuses de se
montrer reconnaissant . Ce sentiment
dominera au cours de la Semaine suis-
se. Nous nous souviendrons pourtant
que la prospérité ne doit jamais pous-
ser à la quiétude , au contentement de
soi , au sentiment que rien de meilleur
ne saurait être recherché. En élargissant
le champ de nos possibilités , elle nous
impose le idevoir de nous engager da-
vantage , de soutenir avec force et ré-
solution les communautés et les hom-
mes qui passent ipar des circonstances
difficile s et qui attendent 'de nous une
attitude de solidarité.

Une Semaine suisse vraiment fruc-
tueuse soulignera ainsi que si le tra-
vail est source de prospérité, il est
surtout un bienfait lorsqu 'il permet à
l'homme de se perfectionner , de vivre
en dignité , d' agir pour le bien commun
et d'y trouver une condition de son
bonheur.

P. Chaudet
Président de la Confédération

Assemblée
des conservateurs
du Registre foncier
Siégeant sous la présidence de M.

Jean Ruedin (Valais) dans les lo-
caux du Bureau international du tra-
vail à Genève, les conservateurs du
registre foncier suisse ont tenu leur
9e congrès en fin de semaine. Lors
de l'assemblée générale, l'assistance
entendit une série d'exposés de MM.
Gerhard Eggen, chef de l'Office fédé-
ral du registre foncier, Karl Heer,
conservateur du registre foncier de
Schaffhouse, et Charles Besson , con-
seiller juridique de la direction des
mensurations cadastrales du canton
de Vaud , sur la revision partielle du
chapitre quatrième du Code civil
suisse. Cette revision se rapporte aux
dispositions sur la copropriété et à
leur extension à la propriété par éta-
ge. M. Jean-Adrien Lachenal, profes-
seur de droit à l'Université de Genè-
ve, parla du registre foncier et du
droit privé international. Les partici-
pants visitèrent samedi les bâtiments
de l'ONU et assistèrent dimanche, à
une réception des autorités munici-
pales genevoises.

Une cible a portée
de la main

Plus une cible est éloignée et plus
on risque de la manquer , mais quand
elle se trouve à portée de la main ,
les chances deviennent plus nombreu-
ses.

Ainsi , celui qui prendra , pour le ti-
lage du 3 octobre prochain , des billets
d'e la « Loterie Romande » visera jus-
te puisqu 'il atteindra certainement 1 un
des deux buts et peut-êtr e les deux à
la fois qui s'offrent à sa vue.

Le premier but est de venir en ai-
de , par le truchement de l ' ins t i tu t ion
aux œuvres de bienfaisance et d' ut i l i té
publique qu 'elle soutient de son argent.

Le second , c'est de tenter , dans de
bonnes condition s d'enlever u.i des
gros lots de Fr. 100 000.- et de 50 000.-
ou alors un des nombreux lots intéres-
sants qui , ce jour-là, seront distribués
à la rond e.

N'hésitez pas à tenter votre chance !

REVEILLEZ LA BILE
DE VOTRE FOIE-

et vous vous sentirez plus dispos
Il faut que le foie verse chaque jour un litre

de bile dam l'intestin. Si cette bile arrive nul'.
vo» aliment! ne te digèrent paa. De* gaz l'ont
confient, voua êtes constipé 1 . ,

Les laxatifs ne sont paa toujourt Indique*)
Une selle forcée n'atteint pas la cause. Lea PBTXTBS
PILULEJ CARTERS pour le Fors facilitent le libre
afflux de bile qui est nécessaire a vos intestins.
Végétales, douces, elles font couler la bile. Exiges
les Petite* Pilule* Carters pour le Foie. Et, ajî.
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Monsieur l'Assuré, vous avez raison! (3)

« Dites-moi, Monsieur l'Inspecteur, vous promettez
à mon mari que notre prime RC va baisser l'an pro-
chain... mais moi j'aime à compter en francs et centi-
mes! On va payer combien ? »

-T**/
— Bravo, chère Madame, prenons un crayon et
faisons le calcul !

... Vous me direz qu 'il y a longtemps que j' aurais
dû vous donner ces chiffres, mais sur ce point vous
n'aurez pas raison! Il nous fallait attendre que le
Bureau Fédéral des Assurances ait accepté nos nou-
veaux tarifs et tous les aménagements qu'on y trouve.
Tout va bien , voilà qui est fait!

Bon, voyons votre cas personnel, la police actuelle
de votre mari. Vous étiez jusqu 'ici assurés comme
suit :
Fr. 100.000.— de lésions corporelles par personne,
Fr. 200.000.— maximum par sinistre atteignant plu-

sieurs personnes, et
Fr. 10.000.— pour les dégâts matériels.
Cela vous donnait une prime annuelle de Fr. 359.50.

Avec l'introduction de la nouvelle Loi sur la cir-
culation routière, vous serez astreints à vous couvrir
pour des montants minimums nettement plus élevés,
soit :
Fr. 150.000.— de lésions corporelles par personne,
Fr. 500.000.— maximum par sinistre atteignant plu-

sieurs personnes, et
Fr. 20.000.— pour les dégâts matériels.
La comparaison est saisissante ! Vous constatez vous-
mêmes à quel point vous serez mieux couverts en cas
d'accident !

Merci, Monsieur l'Inspecteur, mais je reviendrai bientôt avec d'autres questions

Le 1er janvier 1960 entre en vigueur la nouvelle Loi sur la circulation routière. Elle appelle les possesseurs de véhicules à
moteur à revoir leur police responsabilité civile auto dans la mesure où ils n'ont pas jugé prudent jusqu'ici de s'assurer au-delà des
trois minimums légaux. Notre action d'information a pour objet d'inviter MM. nos assurés à nous demander tous éclaircissements
utiles sur le cas de leur propre police RC qui, selon le cas, connaîtra de sensibles allégements.

Message collectif de 17 sociétés suisses qui pratiquent l'assurance responsabilité civile auto: Alba, Alpina, La Bâloise-Acci"
dents, La Générale de Berne, La Genevoise, Helvetia-Accidents, Assicuratrice-Accidents, Limmat, La Neuchâteloise, Suisse-
Accidents, Union-Suisse, Nationale Suisse, The Northern, Union Paris, Mutuelle Vaudoise Accidents, Winterthur-Accidents, Zurich-
Accidents.

SOTTENS. — 7 ,h. Réveil à deux temps. 7 h. 15
Iniformations . 7 h. 20 Finis Iles rêvée. 9 to. |15 Emis-
sion radioscolaire . 9 h . 45 Le Psautier Huguenot .
10 h. 10 Reprise de 'démission, radioscoll'aire. 10 h.
40 Danses antiques. 1,1 'h . Emission d'ensemble. 11
h. 30 (Refrains et chansons 'modernes. 12 h. Au Ca-
rillon de midi . Le rail , la route , les ailes. 12 h. 45
D'une gravure a l' autre. 13 lh. 20 Au Concours in-
ternational d' exécution mu'sicale de Genève. 16
h. Heure. Le ifeu 'illeton : 'Les Trois Mousquetaires.
16 h . 20 Jazz aux Champs-Elysées. 16 h. 50 Trois
musiciens [français d'aujourd'hui . 17 .h. 30 L'heure
des enifants. 18 h. l'5 'Nouvelles du mond e chré-
tien . 18 h. 30 Rendez-vous d'été. 19 h. 13 Micro-
partout. 19 h. 13 Heure . Le programm e. 19 h . 15
Informations. 19 to. 25 Le miroir du mond e. 19 h. 45
ConcerUséréna'de. 20 h . 15 Questionnez , on vous
répondra ! 20 h. 30 Au Concours international d'e-
xécution musicale de Genève. 22 h . 30 informa-

MEUBLES D'OCCASION
Grand choix en salles à manger, chambres
à coucher, studios, meubles divers, 'divans,

canapés, etc.

C. Hinze-Marschall, Lausanne
ruelle Gd-St-Jean 5 (au-dessous du Calé de

la Placette) - Tél . (021) 22 07 55

Mais vous tremblez pour votre prime ? Hé non ,
chère Madame, pour ces montants-là votre prime ne
sera plus que de Fr. 343.—!

Et même si votre mari se décide à s'assurer pour la
garantie globale de 1 million, sa prime ne sera tou-
jours que de Fr. ... 357.—! Hé oui ! Autant dire que
l'assurance au million est mise à la portée de tous!

Ce calcul vaut pour le cas de votre 6 chevaux ! Mais
même si vous possédiez une 15 légère ou une Rolls-
Royce, ce même tableau comparé des primes tourne-
rait en 1960 à votre bénéfice ! Pour la plus petite des
voitures vous payez actuellement, par rapport aux
garanties ci-dessus, Fr. 291.—. Dès l'an prochain ,
votre prime tombera d'un coup à Fr. 279.—, et pour
le million à Fr. 290.—!

Voilà, chère Madame; et vous, mon cher Assuré,
n'oubliez pas que la prudence paie! D'ailleurs, on
vous fait confiance : dès l'an prochain nous déduirons
d'avance de votre prime l'actuelle ristourne pour
« conduite exempte de sinistre » et ce rabais^ supplé-
mentaire sera porté à 20 % la seconde année, purs
régulièrement augmenté jusqu'à 40 % la sixième
année!

Voilà donc la bonne nouvelle, en francs et en
centimes !

tions. 22 h. 35 Le Magazine de la 'télévision. 23
h. 12 Musique patriotique.

BEROMUNSTER. — '12 :h. 40 Ondhestre récréa-
tif. 13 h. 25 Imprévu. 1-3 h. 35 dhantis d' autom-
ne. .14 h . Pour madame. 16 h. Orchestr e Champê-
tre . 16 h. 15 Histoires valaisannes. |16 to. 45 Sona-
tes . .16 lh. 55 Symphonie .pastorale. 17 h. '25 Dis-
ques. 17 h . 30 iPour les enfants. 18 h. 05 Mélo-
dies. 18 h. 25 Ensam'bles accordéonistes. 18 h. 40
Musique espagnole. 19 h . Actualités. 19 h. 20
Sports et communiqués. 19 h.. 30 Informations.
Echo du temps. 20 h . Orchestre. 20 lh. 35 Discus-
sion . 21 h . 35 Musique •vocal e et instrumentale,

» d expérience

Rossini inconnu . 22 h. '15 Informations . 22 h. 20
Musique variée et dho'isie. 1

TELEVISION : Pour vous (les jeunes. 17 h. 30
Les vacances de 'Pétrol . '17 h. 35 Documentaire.
17 h . 45 Fab r iquons un four solaire . 18 h. Le Scep-
tre d'Ottokar. 20 h . Météo et téléjournal. 20 h. .
15 Féerie sur glace : Holiday on Tce. .21 h. 20 .
Reflets du temp s passé. 21 h. 45 Télé-iFlash. 21
h. 55 Palais .fédéral : Session d' automne des Cham-
bres 'fédérales . 22 to. Dernières , informations.

BREVETS
d'invention

Walter Fr. Moser
11, pi . du Molard

Genève
30 ans

Occasions
A vendre
moto-scooter 250 ce.
Maico 1956.
'Fiat Topolino (mo-
teur refai t  complète-
ment).
Morris (bon marché).
Fond Angtia
... et toujours de bel-
les occasions VW
avec garantie.
Garage Olympic, A .
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?J j p Antille , Sion. Télépho
ne 2 35 82m s nr̂ sAffranchissez c>» 1

vos cartes de voeux
avec des timbres ' j y

PRO JUVENTUTE A vendre
Divan Souplesse 80 z
190, garanti 5 ans, ma-
telas laine , 15 kg., dé-
montable , à 98,50

E. MARTIN. Sion
Tél. : 2 16 84
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Un essai vous en convaincra!

M^ çy - M 'attendez p as.. Dr Coquoz
—̂Jd m̂mdU le deMler mmmnt SAINT-MAURICE
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LES HOMMES FONT LA CUISINE :
VENEZ LE VOIR!

Jeudi 1er octobre 1959
HOTEL DU CERF - MONTHEY - 20 HEURES 15

A l'occasion du grand

concours des
maîtres-queux amateurs

animé par le fantaisiste GEO MONTAX

La séance est gratuite et publique — Chacun est invité
On peut consommer

En attraction ; démonstration de rock and roll
par le Club de danse moderne - Montreux

Des jeux avec prix seront également organisés pour le public

Pour se rendre à Monthey, un car est à
disposition (transport gratuit). Inscription chez

Auguste Amacker, St-Maurice

Société du Gaz de la Plaine du Rhône et Le Rêve S. A.
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Martine Carol... plus at t rayante  On cherche
que 'jamais dans — > >,{, u,^ j u u i u i o  uuua n ¦ ¦ ¦ mm

AU BORD DU VOLCAN J[ Vmcjuc
i in nraniH ,F* ,lm H'avpntlirp ot fl !» DE CUIOlNCUn grand tilm d' aventure et da ME bUIJinc
suspense. à côté chef. Bons gages
En couleurs et Cinémascope. et bon traitement as,su-
Attention ! Pour la reprise des rés. S'adresser Clinique
séances du jeudi 1er octobre : « Lss Arolles » , 15, ave-
20 heures 45 nu e Champél , Genève.

on cherche Sommelière
. » a . • • Café sur grand passa-

mOnteUr eleCtriCien ge, Valais central , offre
aide-monteur électricien i'sSrâe aSeï

, , , , . . . .. âge minimum 18 ans .capable, avec permis de conduire, pour lumière débutante .aoceptée . —
et force. Place bien rétribuée. Entrée le plus vite _*., ,„ „ , „ . . „Tél . 027 2 11 51.
possible . — 
Faire offres à M. Schneeberger, installations <~>n cherche gentille

électr., Seedorf p. Aarberg. Tél. (032 ) 8 23 74. cnmmoliôrasommelière
de confiance , dans bon

Nous cherchons café de campagne. Fai-
ICIIMC Cil I C re offres à Mme A. Ro-
JEUI-IC riL.L.C chat, Hôtel de la Croix-

pour aider au ménage et s'occuper d' une petite Blanche, Gingins sur
fille de 5 ans. 'Bons gages et 'vie de famille assu- Nyon.
rés. Entrée tout de suite ou à convenir . S'adr . au
Casino du Moulin, Porrentruy, Jura ibernois , Tél . Hôtel de Ville , Ollon ,
(066) 6 17 65. cherche une¦ sommelière

Employée de bureau r̂a co^u»»:
français-allemand , demandée par entreprise de
Vevey. Salaire intéressant et conditions de tra-
vail agréables. Offres  -sous chiffre P. 70-12 V. Pu-
blicitas, Vevey.

On demande

boulanger
pâtissier

capable, salaire 400 à
450 francs. Entrée de
suite ou à convenir.
Tél. (025) 3 63 85.

Pour causes de transformations , à ven-¦
dre en 'bloc ou par lots ,

agencements de
magasins d'alimentation
comprenant 'banque avec éléments frigori-
fiques , casiers , etc.

¦S' adresser Société Coopérative de consom-
mation , Lausanne.  Tél . (021) 23 15 23.

Atelier de couture
cherche

ouvrière
expérimentée

Ecrire : Zanoli , cou-
ture. Av. Nestlé, Mon-
treux. Téléphone (021 )
6 35 68.

On cherche pour gros chantier dans le canton des Grisons

contremaître
en Génie civil

pour la construction des galeries. Entrée immédiate ou à
convenir.
Seul des candidats ayant de bonnes références sont priés
d'adresser leurs offres avec curriculum vitae, prétentions
de salaire et date d'entrée à Schindler, Entreprise de cons-
tructions S. A., Metzgerrainle 9, Lucerne.

ALBERT ANTOINE
Membre de la Société Belge des Auteurs

S.A.B.A.M.

Le Temps de la Patience
(Suite de « La Défaite Héroïque ») 82

de son écurie . Je ne pouvais indéfiniment poursuivre mon che
minement périlleux le long de cette frontière enfin atteinte...

Je croisai une femme qui poussait devant elle deux chè
ères grignoteuses. Sans hésitation , je l ' interpellai :

Je descendais toujours vers le sud et j 'avais pénétré dans
cette zone interdite sans faire de rencontre dangereuse... Sou-
dain , j' aperçus , très loin de moi et sur la droite, un uniforme
gris-vert à casque massif ; c'était un isoldat allemand escorté
d' un chien-loup. Bien que ce personnage ne m'ait pas remarqué ,
je restai tapis dans le creux d'un fossé jusq u 'à ce qu 'il eut dis-
paru au détour  d' un chemin... Il fallait maintenant  prendre de sé-
vères précautions. .. Je me relevai et , en passant près d' une gran-
ge , je me chargeai d' un petit  madrier comme si j' effectuais un
transpor t  dans la région. Au bout d' une demi-heure, et bien
que je l' eusse fré quemment changée d'épaule, cette p ièce de
bois dur devint  un lourd fardeau et , chaque fois que je vou-
lais- m'en débarrasser , une rencontre imprévue m'en empêchait.
Je passai dans des endroits fréquentés où mon allure de porte-
faix endimanché attira les regards plutôt  que de les éviter. Je
me déchargeai de cet encombrant colis en contournant un cha-

— « Pouvez-vous me dire s'il y a loin d'ici aux bords du
Doubs ?

— « Mais , mon bon garçon , vous le longez sans vous en
rendre compte ! répondit-elle... Il vous suff i t  de vous diriger vers
la gauche et descendre dans la forêt de sapins. Vous y serez
dans un quart d'heure...

interdit

let ; son propriétaire ahuri me héla pendant un bon moment E,He
dans l ' intention visible de me le faire reprendre. Je fis la sourde doute f
oreille jusqu 'à ce que j 'eus disparu derrière une haie.

Le soleil descendait lentement sur l 'horizon et l'heure allait dace ! dit-elle en s'appuyant sur son bâton ,
bientôt être prop ice pour tenter d'affronter le dernier obstacle... — « Alors , vous croyez que la traversée est possible ?
Oui , c'était décidé ! Aujourd'hui même, je passerais en Suisse : — « Ben sûr si vous savez nager... mais, faites at tent ion
rien, à part un événement fortuit , ne pourrait me faire changer le chemin qui longe la rive est fréquenté par ries patrouilles allô
d'avis ! J 'étais comme le cheval qui renâcl e et sent l'approche mandes !

personne jeune fille
dévouée et expenmen- pour ménage soigné, sa-
lée, catholique, pour chant faire la cuisine.
tenir le ménage et Bons gages. Faire offres
s'occuper d'une dame avec certificat à Mme
seule, âgée et malade, pitteloud, avocat , Sier-
Bons gages, apparte- re
ment confortable. Em- —¦ 
ploi pour une durée à Qn cherche
convenir. Entrée au . «
début d'octobre si pos- | VenOCUSC
sible. S'adresser au . .
Nouvelliste , St-Mauri- 1 OPPrentlC
ce, sous chiffre G 420. avendeuse

POUR MONTREUX _ . ,  , . . ,, ., .Entrée de çuiite . S aar
loil MO f î l l o  Henri Lugon, Chaussu
»»«"¦* NU© res Grand-Pont , Sion.

demandée ( 22-30 ans), *
sachant bien cuire, ai- Tea-room , glacier , re-
niant les enfants. A gion Vevey, cherche
côté personnel de mai- jeune fi l le  comme
son. Traitements fami- CCDlfCIICC
liers. Bons gages. OClCVCUdC

Ecrire sous chiffre nourrie , éventuellement
H 421 au Nouvelliste logée, .bons gains . Jeu-
St-Maurice. ne Ifïïla 'honnête , pré-

'sentant 'bien est priée
On demande dans de faire offres avec

station p'hoto sous chiffre P.

sommelière 3v8e9y8 v pub,icitas Ve
event. débutante, gain 
Fr. 350.— à 600.— par Docteur
mois. Entrée 10.10.59 _ . _ .._ __
ou dale à convenir. LOUIS LUDER

Faire offres écrites 'SEMBRANCHER
avec photo si possible a ¦»**¦*¦ M"»'à R. Mermod-Durgniat, ABSENT
Rest.-café Les Fontai- . . , „
nés, Les Mosses. Tél. a Partlr  du 30 sePten>
( 025 ) 6 32 12. br ?-

Fille Docteur
de cuisine Jean-Louis

aide de maison est 'de- ROTEN
mandée le plus vite ,*v *** *~ l*
possible. Nourrie , lo- spécialiste
gée, blanchie. Bons médecine Interne
gages. Café-restaurant n

_ nCTHIIDdu Paon, Moudon, VD. U C Kt I UUK

A vendre' «ff. , mM " ~ J
-.mUm. I A vendre de suitecompresseur

velliste, St-Maurice 
r iïw '̂J*̂**mmmm**'r

sous chiffre F. 419. .lyipe CJ 5 dernier mod.,
a-i-iw ¦ ¦»* m-mum neuve, sortant d'usine,

^J  I llf C T avec toute  g a r a n t i e , bà-
J_ W %aW W C I c'héc ainsi qu 'une re-

morque neuve vente en
Oreiller 60 x 60 7.50 ibloc du tout avec env,
Traversin 60 x 90 13.50 Fr . 3000.— de rabais , y
Duvet 110 x 150 27.50 compris ristourne de
L'ensemble 48.50 douane soit env. 1000

fr. , échange év. contre

E Mnrtin . Çlnn voiture. — S' adresser à. Martin - bion lRob Carrorv acjrj C i
Tél. (027) 216 84 ou Châtai gnier , Fully.

2 23 49. Rue des Portes, . - : . - ¦ ¦ .
Neuves. Lisez le « Nouvelliste »

« Il est large en cet endroit ?
« Oh, couci-couça... En tous cas , je vous avise qu 'il es"!
t de le traverser !
« Pourquoi ?
« Parce qu 'il fait frontière avec la Suisse !
« C'est précisément là que je veux me rendre !
e faillit tomber à la renverse. A ses yeux , je faisais sans
figure de héros.
« Eh ben mon vieux-, vous , vous ne manquez pas d'au,
dit-elle en s'appuyant sur son bâton.
« Alors, vous croyez que la traversée est possible ?
« Ben sûr si vous savez nager... mais, faites a t tent ion :

S™-": ! (' l"S;ï
J.îj 'U

Il i *
Nos deux vedettes « ARLEQUIN »

iDemi-talbiliar avec 4 poches Tablier 'bavette 4 poches

Fr. 9.80 Fr. 11.80
unis avec garni ture  ar lequin , en jolis coloris mode, corail ,

cyclamen , aoqua , etc.

Naturellement

"MËllîÉ.
„ >̂rte Neuve, SION

— « J y veillerai !
— « Et puis , quand vous arriverez de l'autre côté , vous serez

tout trempé et il n 'y aura pas un cabinet de toilette pour chan-
ger de vêtements...

— « Ça , je m 'en fous , ma brave dame ! répondis-je en la plan-
tant sur le bord du chemin... Puis , me rendant compte de mon
incongrui té , je me rc lournai  pour lui  crier :

— « Excusez-moi , mais... je suis tellement heureux !
Je dévalais un sentier en lacet qui descendait en pente raide

à Iravers une épaisse forêt de sap ins. En dessous de moi et
à mesure que j' avançais , un sourd grondement  s'amp lifiait pt se
répercutait  en écho. Le crépuscule tombait  rapidement el je
me hâtais pour ne pas être surpris par l'obscurité. J' arrivai en-
fin au bord de la rivière... Là, j 'éprouvai une cruelle déception
La fonte des neiges avait  t ransformé ce paisible cours d'eau eu
un torrent impétueux.  Pes vagues mug issantes balayaient  les
berges avec fureur  et se ruaient  en paquets d' écume a travers
d'énormes quartiers de roc... J 'étais arrêté au centre de ce che-
min dangereux sur lequel pouvait surg ir à tout instant  une pa-
trouille ennemie. Il n 'y ayai t  p lus à revenir en arrière ; aussi ,
je me laissai couler dans l'élément en furie... Aussitôt , je fus
pris dans des remous, sauvagement bousculé et lancé de droite
et de gauche comme un simple bouchon. Mais ce bouchon avait
bras et jambes... Je nageais avec vigueur pour me diri ger vers
l' autre  bord... L'effort  ph ysique que je produisais était consi-
dérable et acharné ; la violence du couramt paral ysait mes mou-
vements. Néanmoins , je réussis à at teindre le milieu de la ri-
vière... L'ardeur des eaux redoubla et me plaqua brutalement
contre un bloc de rocher qui émergeait. J' y étais agripp é des
deux mains et je resp irais avec force... J'élevai les yeux : au-
dessus de moi , les sombres falaises semblaient se refermer dans
une obscurité grandissante. Dans le vacarme du ressac , je m'ima-
ginais entendre des cris , des appels et des hurlements de dé-
mons

(à suivre)



Largeur de vues
ou pas d'ennemis

à gauche ?
Avec les aménités d'usage (ça

sonne de plus en plus faux* et
creux ces tirades sur le fanatisme
et l'obscurantisme), le « Confé-
déré » nous donne son opinion
sur la volte-face de Pierre Men-
dès-France.

Il ne trouve en somme rien d'é-
tonnant à ce que ce grand radical
d'hier ait passé au socialisme avec
armes et bagages, c'est-à-dire avec
ses amis et les amis de ses amis.

On nous dit qu'il faut être con-
servateur et conservateur du plus
noir pour s'étonner qu'un homme
puisse choisir le parti ou la frac-
tion politique convenant le mieux
à ses convictions.

On ajoute que le parti radical ,
qui a institué, entre autres liber-
tés, celle d'opinion et de pensée,
entend que chacun puisse profiter
de ces biens précieux, même un
conservateur.

Quelle largeur de vues !
Mais il y a une ombre au ta-

bleau. En effet , lorsque Andréas
Zeller, alors conseiller national
radical de l'Oberland saint-gallois ,
a quitté le parti parce que ses
croyances religieuses l'empê-
chaient d'y demeurer plus long-
temps, on a embouché une autre
trompette au « Confédéré » et
dans la chaîne des journaux radi-
caux. Il a alors été question de
tout, sauf de liberté d'opinion et
de pensée.

Et que dirait-on dans le parti
de la tolérance à sens unique si
un « ténor » de chez nous s'aven-
turait à suivre l'exemple de Pier-
re Mendès-France, mais en faisant
un demi-tour à droite ?

Avis aux amateurs !
L'indiscret

Election
du Conseil des Etats

Avis
de la Chancellerie d'Etat

L'article 3 de l'arrêté du Conseil d'E-
tat du 26 août 1959, concernant l'élec-
tion des députés au Conseil des Etats
pour la période 1959-1963, porte que
les partis ou groupes qui proposent
des candidats doivent le faire au plus
tard le lundi 15 octobre et que les
noms des candidats seront publiés au
Bulletin officiel le vendredi 9 octobre.

Cette date du 15 octobre a été indi-
quée par erreur au lieu de celle du
5 octobre, comme chacun a pu s'en
rendre compte puisque les listes ne
peuvent pas être publiées avant d'être
déposées et que le 15 octobre ne tom-
be pas sur un lundi.

Tenant compte de cette erreur, le
Conseil d'Etat a, par arrêté du 29 sep-
tembre, qui sera inséré au Bulletin
officiel du 2 octobre, prolongé jusqu'au
MERCREDI 7 OCTOBRE, à 18 HEU-
RES, le délai dont il s'agit.

Le public est ainsi rendu attentif à
ce que les listes de candidats pour les
élections au Conseil des Etats doivent
être déposées à la Chancellerie d'Etat
jusqu'au mercredi 7 octobre 1959, à
18 heures. Il est, en outre, rappelé
qu'elles doivent être munies de la si-
gnature de 10 électeurs au moins.

Pour la Chancellerie d'Etat, le
Chancelier : N. Roten.

Sion, le 29 septembre 1959.

« Rendu avec remerciements »

*-~*;̂ ^~ïS î*:J»rlre( ;

A l'occasion du Tir fédéral à Bienne en 1958, le Conseil fédéral avait mis à
disposition à un prix réduit la munition pour fusil, afin d'éviter un déficit
éventuel. Grâce au grand succès financier de cette fête , la Société de tir est
cn mesure de rembourser la différence ce qui représente une somme de 80 000
francs. Notre photo montre (de gauche à droite); MM- Meier (président de
comité des finances), Kdnig (président du comité des tirs), le président de
la Confédération Chaudet , le conseiller fédéral Streuli , Dr Huber (président
du comité d'organisation ) et Wyssen (vice-président du comité d'organisation ),

Avis important
à tous les patrons

et apprentis
Ouverture des cours

professionnels :
année 1959-60

Les cours professionnels des écoles
de Chippis, Sion, Martigny et Mon-
they commencent dans la semaine du 5
octobre. L'horaire complet sera publié
dans le Bulletin Officiel du 2 octobre.

i ¦> Service cantonal de la Iformation
•professionnelle

LOECHE
Trop encombrants
camions militaires

Une collision s'esl produite , hier ,
entre une " voiture allemande et un ca-
mion militaire sur la rout e de Loèche-
Ville à Loèche-les-Bain s .

Au cours de la même journée , un
autre camion , militaire s'est embouti
conlre une voiture en s ta t ionnemen t  à
l ' in tér ieur  de 'Loèche-Ville.
s Dégâts matériels.

.. . , - . -. ' *̂ llli|F-
Tirage de la Tombola

de la Providence
' . Numéros gagnants

Tous les billets se terminant par 97
975, 679, et 927.

Les numéros 2236, 195, 5576, 2534
5135, 1739, 4378, et 3480.

flHPIiĝ ggjBjg lS'JJ'̂ "*̂ *5*'1 ~V 7
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Trois gosses
à l'aventure

Trois gosses de 12 à 15 ans , qui s 'é-
laien i échappés avant-hier d'un insti-
tut  scolaire , à Sion , ont été retrouvés
par la gendarmerie et la police de
Veytaux . Le trio avait vécu pendant
vingt-quatr e heures de maraudage ,
passan t successivement à Bri gue , à
Montana,  pour prendr e finalement la
route de POuest , « dans l'espoir , di-
rent-ils, de voir des cow-,boys ! ». L'a-
vcnlur e s'est terminée par une bonne
fessée... et un billet simple course
pour Sion .

Un enfant se fracture
le crâne

Hier, le jeune Eddy Evéquoz, âgé dc
12 ans, de Sensine, s'est fracturé le
crâne au cours d'une chute à bicy-
clette.

Il est s<Sgné à l'hôpital régional.

*» Lausanne, les
Valaisans vont k

ARDON
Une moto en feu

Hier au soir, une moto portan t pla-
ques valaisannes 3141, appartenant à
M. Gilbert Papilloud , coiffeur à Ar-
don , roulait le long du canal entre
Sion et Riddes. A la hauteur de Ley-
tron , la moto prit feu subitement
alors que le conducteur était encore
en selle. Rien ne put être entrepris
pour épargner le véhicule qui fut
complètement détruit.

HAUTE-NENDAZ

f M. Cyprien Praz
C' est avec une infinie tristesse que

nous venons de conduire à sa dernière
demeure M. Cyprien Praz , 'à Haute-
Nendaz , décédé subitement à l'âge de
62 ans seulement. Une foule émue de
parent s  et d'amis a tenu à rendre au
défunt un ultime hommage de sympa-
thie , d'amitié et de prières , hommage
qui exprim e mieux que n 'importe quel-
le parol e l' estime et la haute considé-
ration que .M . Cyprien Praz s'était
acquises dans son village et dan s la
Commune de Nendaz tout entière.

Avec lui , disparaît une figure pay-
sanne typ ique , fidèlement attachée à
son coin de terre , auquel le défunt
voua le meilleur de ses forces et de
sa vie. Travailleur infatigable , on le
rencontrai t  par tous les temps et sur
tous les chemins , accomp lissant cha-
que jour sa tâche au plus près de 'sa
conscience. Par son travail persévé-
rant , par son sens inné des réalisa-
tions 'pratiques, il s'était acquis une
grande expérience , dont a profité lar-
gement 'son entourage.
.' D'une grande discrétion , ne recher-
chant aucun honneur , M. Cyprien «Praz
voulait passer inaperçu.. . en semant le
bien autour de lui .

'Esprit profondément Chrétien , il
trouva toujour s dans le culte de sa
Foi , les force s nécessaire s pour sur-
monter les innombrables difficultés
parsemée s sur son chemin . Son bon-
heur , il le trouvait ' dans sa famille , qui
a été sa grande joie et qui lui fait
honneur.

A l 'heure où M , Cyprien Praz , après
une - vie toute de labeur et de peines ,
aurai t  pu joui r dans l ' intimité des
siens d' un peu de repos et de bien-
êlre - combien mérités — Dieu l' a rap -
pelé à Lui , sans doute pour lui accor-
der la :plus belle des récompenses...
celle du bonheur éternel promise aux
bons et fidèles serviteurs. La sépara-
tion est certes dure et brutale pour sa
ler^drc épouse et s.es chers enifants ,
mais ils sauront accepter cette épreu-
ve avec résignationSen songeant au bel
exemple laissé par ' Je„défunt, ,dont nous
garderon s le meilleur souvenir .

FUÏ1Y
Jeunesse

conservatrice
Dans quel ques jours , le.s jeunes

conservateurs - chré t iens sociaux du
Valais romand seron t réunis à Sierre.
Comme il a déjà été annoncé , cetle
journée , clu 4 octobre sera pour les
jeunes cle Full y non seulement celle
clu Congrès, mais aussi celle de leur
sortie annuelle.

Voici les principaux points du pro-
gramme :
0930 Rendez-vous-au Petit-Pont: dé-

part en cars.
1015 Messe à l'église de Sierre.
113,0 Dîner dans le Bois de Finges ;

emplacement: sur la droite de
la route , 100 mètres avan t la bi-
furcation p.our le Val d'Anni -
viers. (Les cars quittent Sierre
aussitôt la messe terminée).

1330 Cortège.
1930 Arrivée à Fully.

Important : En cas cle mauvais
lemps, la modification suivante serait
apportée à ce programme-:
1130 Diner non pas dans le Bois cle, . • Finges,' mais à la cantine cou-

mie drpsée sur la place des
Ëcples el mise à notre disposi-
tion très aimablement  par les
jeunes de Sierre.

Les membres du comité ont déjà re-
cueilli de nombreuses inscriptions ;
que lous ceux qui désirent aussi par-
ticiper à cette j ournée facil i tent  l' or-
ganisation en s'inscrivent sans tarder

BAGNES
La foire

Quarantc-ct-une télés de gros bétail
et quarante-neuf de petit  hélail ont
e.t,c .amenées à la foi re qui s'est tenue
à Bagnes , mardi 29 septembre. De
bonnes affaires y ont été traitées.

DANS LE DISTRICT DE Tïloitthey

L'assemblée générale
du H.-C

Cette assemblée a eu lieu mercredi
passé , à l'hôtel du Cerf.

Après que M. Balet ait retracé briè-
vement l'aclivité de la saison écoulée
et rompu uns lance en faveur d'une
patinoire artificielle , dont la nécessité
se fait de plus en .plus sentir , 'M. An-
dré Rost annonçait que les comptes
bouclaient par un déficit de 2 300 —
francs , déficit dû à la construction
d'un nouveau rink (3 000.— francs].

'M. (Balet salue ensuite la réappari-
tion au sein du club de René iSchrœter ,
membre fondateur de l'ancien UP Mon-
they, qui nous vient du 'HC iSion.

Le comité est réélu dans la compo-
sition suivante : prés ident , M. Balet ;
vice-président , Th. Monnay ; caissier ,
A. Rost ; secrétaire , J.-CI. Colombara ;
membres , G. Kaestli , A. Borella et P.
Schœnbett .

•Coaches : W. Widmer et Th. Mon-
nay.

Vérificateurs des comptes : G.
Schrœter et D. Girod.

•L'organisation du loto (qu i aura lieu
dimanche 'prochain , à l'hôtel des 'Pos-
tes] est la dernière chose dont s'occu-
pe l'assemblée, qui est levée à 22 h . 30.

VOUVRY
Une magnifique

promenade !
9 cars emmenaient, dimanche , les

263 'participants à la traditionnelle
promenade du Séchoir de Vouvry. En
dépit du temps maussade, voire plu-
vieux , une gaieté de bon aloi régnait
partout.  A la Grande-Dixence , terme
du voyage , la messe chantée par le
« Chœur mixte » du Séchoir fut célé-
brée à la salle de cinéma , devant une
assistance nombreuse et recueillie .
Puis on fit 'honneur 'à l'excellent repas
serv i ,par d' accortes jeune s filles dans
le seyant costume d'Hérémence. Par
groupes de 50, sous la conduite de
guides qualifiés et complaisants , la vi-
site du barrage suscita un intérêt con-
sidérable. Cet ouvrage, au profil de
type classique , constitue , avec ses 284
mètres de hauteur et 198,5 mètres
d'épaisseur à la base , le plus haut et
l' un des 'plus volumineux barrage s du
monde . Cette œuvre grandiose lais.se
toutefois rêveur.. . La projection du
film de Léo Millier « Barrages » com-
pléta fort bien les explications reçues
ef ' permit de pénétrer .plus ipfbfbn 'dé-
ment dans le travail humain , souvent
humble et trè s pénible de chaque arti-
san do celte gigantesque réalisation au
sein d'une nature belle 'sans doute,
mais violente et souvent implacable.
Au restaurant de la « Matze », à Sion ,
conduite avec brio par 'M. Paul Pignat ,
se déroula la partie familière agrémen-
tée de jolie s production s et de quel-
ques paroles cordiales de M. Aristide
Vannay, président des Planteurs. Le
spectacle « Son et Lumière '» , briève-
ment commenté au préalable par M.
Marcel Ravaz , obtint la faveur uanime.
Véritable enchantement , il termina en
beauté cette journée , dont le lumineux
souvenir ne s'e'ffacera pas si vite !

Que la maison « TUrmac », pour sa
contribution financière ; M. 'Raoul Pi-
gnat , chef d' exploitation et ses colla-

SALVAN
t Louis-François Gross

C'est par un faire-part paru dans le
j ournal « Le Rhône » de lundi 28 sep-
tembre 1959 que j'ai appris le décès
cle ce braye citoyen. J'en fus ti;ès pei-
né , car Louis-François Gross était un
ami très sûr.

Né et élevé au village , du Trétien ,
ce village aux saines et robustes tra-
ditions , le cher défunt eut à cœur de-
leur vouer toule sa vie une inébran-
lable fidélité.

Par un labeur acharné , il sut tire r
d'un sol , combien ingrat , un maxi-
mum de rendement.

Son intelli gente activité trouva son
plein épanouissement clans l'exploita-
tion durant la belle saison de ce beau
pâturage de Charravex.

Mais ses vignes de Plan-Cerisier eu-
rent aussi une large part cle sa solli-
citude. Et quel plaisir il éprouvait
dans son accueillant mazot d'offr i r  ee
verre de vin parfumé à la poétique
appellation d'« Arvine » !

Toutefois , son plus grand mérite a
été certes sa sublime vaillance dans
l'épreuve. Atteint  depuis des années
d'un mal incurable , et à propos du-
quel la science , malheureusement , est
encore impuissante , jamais , à aucun
moment , il ne se laissa abattre. Sa
splendide , mais surtout très chrétien-
ne résignation , ne peut s'exprimer en
paroles.

Louis-François Gross laisse un lu-
mineux souvenir !

Qu il soit permis a 1 un de ses amis
d'adresser à sa veuve, à ses enfants
et petits-enfants, un témoignage de
vive sympathie et de sincère condo-
léance dans leur incommensurable af-
fliction.

R. C.

borateurs, pour la parfai te organisa-
tion de cette promenade , ainsi que
toutes les personnes qui nous ont par-
tout réservé un si sympathi que accueil ,
reçoivent ici l'expression de notre vive
gratitud e et acceptent nos sincères
remerciements. Un parti cipant.

TROISTORRENTS
Grièvement blessé

à Pully
M. Fernand Berrut, âgé de 32 ans,

domicilié à Troistorrents, qui passait,
lundi après-midi, devant le café des
Alpes, à Pully, a soudain été pris d'un
malaise et a fait une violente chute
sur la chaussée. Blessé au visage et
souffrant d'une forte commotion, il a
été transporté à l'hôpital cantonal de
Lausanne, par les soins de la police
de Pully.

Nouveaux horaires
« GUIDE GASSMANN »

Le Guide Gassmann , que l'on appré-
cie pour son format de poche, est fi-
dèle au rendez-vous.

Cet horaire pratique , dont la cou-
verture glacée offre un joli motif où
les couleurs s'allient d'une façon heu-
reuse avec les formes , est absolument
complet bien que son format ne dé-
passe pas la grandeur d'un paquet
cie cigarettes ; il contient 544 pages
parfaitement lisibles.

Le Guide Gassmann mentionne tou-
tes les stations du réseau CFF des li-
gnes secondaires, des funiculaires. des
bateaux. Il donne également l'horaire
des principales courses postales. On
y trouve aussi les correspondances
suisses et internationales les plus usi-
tées.

Cet horaire , que l'on apprécie parce
qu 'il prend aisément place dans la
poche des messieurs, qu 'il n'encom-
bre pas le sac à main des clames, s'ob-
tient en deux exécutions différentes
don t une avec registres imprimés des-
tinés à 150 localités.

C'est un précieux auxiliaire pour le
voyage.

L'horaire d'hiver , valable clu 4 oc-
tobre 1959 au 28 mai 1960 est en venle
aux guichets et aux kiosques des ga-
res, dans les papeteries, lib. pairies et
chez l'éditeur W. Gassmann à Bien-
ne , des le jeudi 1er octobre 1959.

« FRIBO »
... l'indicateur complet , formai idéal ,

poids plume, donne tout renseigne-
ment nécessaire sur le réseau total dc
nos communications publiques. 560
pages, cartes synoptiques , taxes de
transport , liste des stations alphabé-
tique, couverture moderne et indes-
tructible — un vrai bouquet d'avan-
tages pour un prix favorable (Fr.
2.25).

Monsieur Séraphin FAVRE, à Gran-
ges ;

Monsieur et Madame Pierre FAVRE-
MARTIN, à Granges :

¦Madame et Monsieur Olga KOLLY-
FAVRE, à Genève ;

Madame et Monsieur Josiane SI-
GRIST-FAVRE, à Sierre ;

Monsieur André FAVRE, à Granges ;
Madame et 'Monsieur Mathilde DU-

BUIS-ALBERGONTI et leur enfants , à
Granges ;

Monsieur et 'Madame Rodolphe FA-
VRE-BRUCHEZ et leurs enfants , à Mar-
ti gny-Bourg ;

ainsi que les famille s parente s et
alliées

ont la grande douleur de faire part
du décès cle

Madame
Thérèse FÂVRE

née ALBERG0NTI
Leur très chère épouse , mère, belle-mè-
re, grand-mère , sœur , belle-sœur , tan-
le et cousine , enlevée à leur tendre
affection, dans sa 52e année , à l 'hô p ital
de Sion , après une longue et doulou-
reuse .maladie , munie des Saint s  Sacre-
ment s  de l'Eglise.

L' ensevelissemen t aura lieu à Gran-
ges , le jeud i 1er octobre , à 10 h. 30.

Priez pour elle.
Cet avis tien t lieu de faire-part .

L Association suisse des Invalides,
section du Valai s central , a le pénible
devoir d' annoncer le décès de

Monsieur Théo BÏTTEL
son cher el dévoué président.

L'ensevelissem ent aura ljeu à Sierre,
mercredi 30 septembre, à 10 heures.



Pour accélérer la suppression
des passages à niveau

Les CFF proposent une action de solidarité
aux usagers de la route

Elle impliquerait l'augmentation de 1 ct
du prix de l'essence

Dans un pays comme la Suisse, où les réseaux routiers et ferroviaires sont si denses, il est inévitable que
rails et routes se croisent souvent. L'essor prodigieux de la circulation automobile et, dans une bien moindre
mesure, de la circulation des trains sur certaines lignes a eu pour effet une utilisation beaucoup plus grande
qu'autrefois des passages à niveau.

Ces derniers temps, quelques graves accidents se s ont produits à des passages à niveau non.gardés des CFF.
Des critiques parfois très violentes et des reproches in j ustifiés ont été adressés à la direction et au personnel
des CFF. Amenés à dire leur avis, ceux-ci ont tenu à sai sir l'occasion de se prononcer une fois de plus sur le
problème général des passages à niveau et celui de Ieu r sécurité ou de leur suppression.

Entre le rail et la roue, la résistance au rouiem ent est faible, d'où la nécessité pour le mécanicien d'avoir
une distance suffisante pour arrêter . son train; cette dis tance, ou chemin de freinage, peut aller jusqu'à 800 m.
selon la vitesse du convoi et la déclivité de la ligne. C'est un principe physique auquel on ne peut rien changer.
Si l'on voulait exiger du chemin de fer qu'il adaptât la vitesse de ses trains aux conditions de visibilité, cela
équivaudrait en fait à demander son immobilisation

Les améliorations apportées jusqu 'ici
De tous temps, les chemins de fer

ont intensément travaillé à améliorer
les conditions de croisement de la
voie ferrée et de la route. Depuis
leurs débuts, ils ont contribué à la
suppression de plus de 1 900 passages
à niveau, consacrant à l'opération une
somme supérieure à 300 millions de
francs. En plus de cela, de nombreu-
ses mesures ont été prises pour aug-
menter la sécurité de la circulation
routière aux croisées rail-route enco-
re existantes. On a posé des feux cli-
gnotants à 107 passages à niveau et ,
à titre d'essai, des demi-barrières à
cinq autres. Pour améliorer le ser-
vice des barrières et réduire la durée
de l'attente, on a installé des disposi-
tifs d'annonce des trains à 86 postes
de garde-barrières commandant au
total 166 barrières et placé des si-
gnaux routiers supplémentaires à
feux rouges à 49 passages à niveau.

Il ne saurait jamais etre question
que le chemin de fer poursuive seul
la suppression des passages à niveau
ou l'amélioration des conditions de
sécurité à ces endroits névralgiques.
Il y a à peine deux ans, les Cham-
bres fédérales ont clairement réglé
cette question dans la nouvelle loi des
chemins de fer, entrée en vigueur au
milieu de l'année dernière. Les CFF
alimentent depuis plusieurs années
déjà une réserve afin de pouvoir en-
treprendre tout ouvrage prêt à l'exé-
cution. Leur projet de budget pour
1960 prévoit à nouveau le versement
de 5 millions de francs à cette réser-
ve. Les résultats de cette politique ne
se sont pas fait attendre. Ces seules
dernières années, 53 passages à ni-
veau ont été remplacés par des passa-
ges supérieurs ou inférieurs. Depuis
le 1er janvier 1959, des crédits de plu-
sieurs millions de francs ont été ac-
cordés pour 18 autres passages, et de
nombreux projets sont en prépara-
tion.

Stabilisation du nombre
d'accidents

aux passages à niveau
C'est grâce aux efforts conjugués

des autorités routières et ferroviaires
que l'on doit une stabilisation quasi
complète du nombre des accidents
aux passages à niveau des CFF de-
puis la guerre, quand bien même la
circulation sur les routes s'est consi-
dérablement accrue et les autres acci-
dents ont augmenté. En 1958, sur
42 564 accidents de la circulation rou-
tière, 100 (soit le 0,23%) se sont pro-
duits aux passages à niveau des CFF.

Ce qui est inquiétant, c'est que,
dans la seule année 1958, 28 barrières
de passages à niveau ont été enfon-
cées malgré la présence de signaux
et de revêtements réfléchissants
(scotchlight) et que, comme l'a mon-
tré une enquête, nombre d'usagers de
la route n'observent souvent pas les
signaux à feux clignotants et cher-

Polisseur polisson
GENEVE, le 30 septembre. AG. —

La police genevoise a arrêté un polis-
seur, âgé de 28 ans, qui s'était évadé
à la mi-juillet des établissements pé-
nitentiaires de la Plaine d'Orbe, où il
purgeait une peine de 15 mois de ré-
clusion prononcée pour vols et escro-
queries. Cet individu, qui est un re-
pris de justice notoire, était expulsé
du territoire genevois et avait été hé-
bergé depuis le moment de son éva-
sion jusqu'à aujourd'hui par un ami,
qui a été inculpé d'entrave à l'action
pénale et relaxé. Quant à l'évadé, il
a été remis à la police vaudoise pour
être reconduit dans les établissements
d'où il s'était enfui.

chent a franchir un passage a m
veau juste avant l'arrivée du train.

Une proposition des CFF
Etant donne l'intérêt tout particu-

lier qu'a chaque usager de la route à
une suppression accélérée des pas-
sages à niveau, les CFF se deman-
dent si, aujourd'hui où le prix de
l'essence est incomparablement bas,
une œuvre de solidarité du trafic rou-
tier motorisé pour la suppression des
passages à niveau ne serait pas indi-
quée. En majorant pour cela d'un
centime seulement le prix de l'essence,
notre pays atteindrait sensiblement
plus vite le but envisagé.

Maintenant, si l'on part de l'idée
que les passages à niveau des CFF
peuvent être supprimés, non pas d'un
seul coup, mais à un rythme plus ra-
pide au moyen d'une œuvre de soli-
darité, il faut respecter un ordre
d'urgence permettant de concentrer
main-d'œuvre et moyens financiers

La réponse
devant l'assemblée de l'ONU

NEW-YORK, 30 septembre, ag. iflAF
P). — Le ministre des Affaires étran-
gères d'Irak, M. Haohiim Jawad, a de-
mandé, mardi, ta la France, à la tribune
de l'ONU, d'accueillir la réponse du
« gouvernement provisoire de la répu-
blique algérienne » aux propositions
du général De Gaulle « avec la même
attitude conciliante » qui marque, à
son avis , cette réponse, et d'entrer en
pourparlers avec ses représentants
comme ils le demandent.

Il a accueilli avec une extrême sa-
tisfaction les signes de la détente est-
ouest , proclamé sa solidarité avec le
monde arabe et dénoncé Israël comme
« le cheval de Troie de l'impérialis-
me ».

Pour le ministre des Affaires étran-
gères de Birmanie , M. Chan Tun Aung,
les proposition s de ipaîx pour l'Algérie
énoncées par le président De Gaulle
constituent « un fait nouveau d'une
très grande importance ». Tout en ré-
servant sa position sur ces proposi-
tions et la réaction qu'elles ont sus-
citée, le ministre 'birman a déclaré :
« Nous apprécion s à sa juste valeur le
désir de paix du président De Gaulle
et nous espérons que cette nouvelle
orientation mènera à des négociations
de caractère politique , qui étaient l'es-
sence des résolution s des Nations
Unies au cours des sessions précéden-
tes ». iL' orateur reconnaît la complexi-

La voie est libre
pour une conférence

au sommet
GLASGOW, le 30 septembre, AG. —

Reuter. — Le premier ministre bri-
tannique, M. MacMillan, a déclaré
mardi soir au cours d'une assemblée
électorale à Glascow, que la voie est
libre maintenant vers une conférence
au sommet. Cette conférence consti-
tuera la première d'une série de ren-
contres, au cours desquelles seront
examinés non seulement le problème
de Berlin , mais tous ceux d'égale im-
portance qui se posent actuellement
aux nations.

M. MacMillan a ajouté que le parti
travailliste est divisé sur les grands
problèmes de la défense et de la po-
litique étrangère et que cette division
paralyserait son action, s'il devait
remporter la victoire aux élections.

sur les ouvrages les plus importants.
Les organes des CFF ont établi, il y a
un an déjà, une première liste des
passages à niveau ; cette liste est ac-
tuellement examinée par l'ACS et le
TCS, de même que par l'Inspection
fédérale des travaux publics.

Sécurité renforcée
aux passages non gardes

Indépendamment de ce qui précè-
de, les CFF voueront toute leur at-
tention à l'amélioration des condi-
tions de sécurjté " aux passages à ni-
veau qui ne peuvent pas être rem-
placés par des passages supérieurs
ou inférieurs, ôàfiiè peuvent pas l'ê-
tre avant longtemps. Mais il leur est
absolument indispensable d'avoir un
appui plus grand' de la part des au-
torités routières. Le plus opportun
serait probablement de placer, à ti-
tre transitoire, des signaux « stop » à
un plus grand nombre de passages
à niveau non gardés ouverts au tra-
fic public ou même à tous ces passa-
ges, m - .

II . ¦ '

du F. L. N
té du problème,, algérien. Il exprime
l'espoir que, « . sô.us la sage direction
du président De' Gaulle, la France
pourra et saura élaborer un règlement
mutuellement acceptable qui soit con-
forme à ses grandes traditions libérales
et aux aspirations légitimes du peuple
algérien ».

Le représentant de la Chine natio-
naliste, M. Tingfu Tsiang, s'est déclaré
en .faveur de toute initiative pour exa-
miner , au cours de la session, « les
atrocités commises par les communis-
tes au Tibet ».

Pendant l'intervention du D. Tsiang,
les délégations de l'Irland e et de la
Malaisie ont demandé Officiellement
par écrit l'inscription de la question du
Tibet 'à l'ordre du jour de l'assemblée
et ont invité rassemblée, dans un aide-
mémoire accompagnant cette requête,
à réclamer le rétablissement des liber-
tés civiles et religieuses de la popula-
tion tibétaine.

Fête des vendanges
de la Côte

La 10e fê t e  des vendanges de La
Côte, que préside M. /. Gaillard, sera,
on peut Je dire, belle entre toutes.
Marges ne néglige aucune peine pour
que Jes spectateurs soient rauis. Selon
la tradition , Je corso fleuri , organisé
par Ja Société industrielle et commer-
ciale, connaîtra de nombreux anima-
teurs , plusieurs écoles ayant inscrit de
fort  jolis groupes. Le soir, « Vieilles
guimbardes... oieiJJes dentelles » défi-
leront dans Ja uiJJe illuminée, ce qui
donnera un lustre de pJus à Ja déco-
ration des oitrines nous faisan t entre-
voir « Les trésors de nos niJJages ».

Dimanche, Je cortège foJkJorique
oerra un nombre de chars réjouissant.
La qualité, tout comme Je oin de La
Côte, sera généreuse et très plaisante.

# GENEVE. - On apprend le décès,
survenu à Genève, à l'âge de 73 ans,
de M. Joseph Alix, qui, pendant une
quarantaine d'années, a été rédacteur
de la « Tribune de Genève ». Le défunt
retraité, n'en continuait pas moins à
exercer ses activités professionnelles
au sein du journal où il avait fait toute
sa carrière. Il avait aussi, pendant de
nombreuses années, été officier-com-
mandant du corps de musique « La
Sirène » de Genève.

Bilan terrible du typhon « Vera » au Japon
Trois mille morts et disparus

Le Japon a subi dans la nuit de vendredi à samedi le typhon le plus violent
qui ait été enregistré depuis plusieurs décades. Les équipes de sauvetage
(notre photo) cherchent encore quelque 1 500 disparus. Le nombre des sans-
abri dépasse un million.

L'aventu re du ballon zurichois
Un million de dégâts

— L'émotion créée par l'atterrissage
forcé du ballon sphérique suisse lun-
di soir était à peine calmée lorsqu'ar-
rivèrent les premières plaintes au bu-
reau de police de Dole.

Cheminées rasées, tuiles arrachées,
antennes de télévision décapitées, toi-
tures percées, l'aéronef tout comme le
« Petit Poucet », avait marqué son
passage dans la région doloise cô-
toyant à chaque instant la catastro-
phe.

Les dégâts s'élèveraient à un mil-
lion de francs. Cette somme ne sem-
ble pas inquiéter les aéronautes
suisses, ceux-ci ayant une assurance

Au groupe conservateur
L'élection

d'un juge fédéral
BERNE, le 30 septembre. AG. — Le

groupe conservateur - chrétien social
a décidé d'appuyer le candidat du
parti P.A.B., M. E. Schmid, au poste
de juge au Tribunal fédéral. Le pré-
sident du groupe, M. Condrau, a re-
mercié les parlementaires conserva-
teurs qui ne se présenteront pas aux
prochaines élections, soit les conseil-
lers aux Etats Staehli (Schwyz), et
Moulin (Valais), et les conseillers na-
tionaux Rohr (Argovie), Eugster (St-
Gall), Gressot (Berne), Beck (Lucer-
ne), Cottier ( Genève) et Masina ( Tes-
sin). Le colonel commandant de corps
Annasohn, chef de l'Etat-major géné-
ral, a enfin fait un exposé sur la réor-
ganisation de l'armée. Avant la séan-
ce, les membres du groupe avaient
dîné en compagnie des conseillers fé-
déraux Etter et Holenstein.

Parler ou
La réponse du FLN provoque des

réactions contradictoires. Les uns
l'estiment inutile, car le général De
Gaulle n'a jamais sollicité de ré-
ponse.

Les autres la jugent inacceptable,
tant les exigences sont élevées. Le
FLN, au prix de concessions appa-
rentes, a surtout cherché à reconqué-
rir l'audience internationale que lui

avait ravie le général De Gaulle.
L'organisation rebelle, en offrant

une négociation immédiate, oblige
le gouvernement à lui répondre. S'il
s'obstine dans le silence, il ne sera
pas compris et l'on prétendra qu'il
n'a cherché qu'un adoucissement
éphémère de l'inquiétude coléreuse
de l'étranger.

D'autres, enfin, estiment que le
FLN est allé aussi loin qu'il le pou-
vait Ii a renoncé au préalable de
l'indépendance, à la rencontre en
pays neutre. II accepte le référendum
proposé à l'Algérie et implicitement
admet de voir sa représentativité re-
mise en cause par des élections. Ce
sont là des concessions de taille.
Pour le reste, des discussions préci-
seront ou modifieront les exigences.
Le FLN ne pouvait quand même,
alors qu'il n'a pas essuyé d'irrémé-
diables défaites militaires, qu'il est
reconnu par 17 nations, renoncer
brusquement à tous ses objectifs.

Il faut donc considérer que, pour
la première fois, il ne s'est pas can-
tonné dans le refus et qu'il a contri-
bué à bouger d'un pouce la porte
entrebaillée par le général De Gaulle.

II n'est certes pas encore question
d'une négociation directe, mais de
pourparlers, voire d'entretiens plus
ou moins officieux dans lesquels les
deux partenaires chercheraient des
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pour dégâts causés aux tiers, acci-
dents corporels, etc. Tout heureux de
s'en être tirés à si bon compte, les
aéronautes suisses reçurent dans la
nuit la visite de nombreux amis ve-
nus de Zurich. Ils sont repartis par
une voie plus normale ce matin dans
leur pays et se souviendront long-
temps de cette chevauchée sur les
toits de Dole.

D'autre part, on a appris que le
quatrième aéronaute qui avait sauté
à terre lors de la tentative d'atterris-
sage avait fait de l'auto-stop à Délie
et avait regagné la Suisse où il a pu
retrouver aujourd'hui ses camarades.

Mort du meilleur coloriste
anglais

- Sir Matthew Smith, peintre anglais
classé parmi les plus grand s pour son
utilisation de la couleur , est mort ,
mardi , à Londres , à l'âge de 79 ans.

Il était l'un des rares artistes con-
temporains à avoir eu une exposition
personnelle à la Tête Gallery . Ses thè-
mes favoris étaient les fleurs , les
fruits , ' les paysages et les nus. Ses
toiles ont été acquises par des musées
et des collections priv ées du monde
entier. Il était gravement malade de-
puis quelques mois. Sa femme Gwen
Salmond , peintre elle-même, était mor-
te l'année dernière à l'âge de 80 ans ,
après 46 ans de mariage.

Ancien élève de Matisse , il n 'exposa
sa première to ile « Lilas » qu 'à l'âge
de 36 ans , mais acquit ensuite ^nne ra-
pide notoriété , pour être considéré
comme le meilleur représentant du
« fauvisme » en Angleterre , et le meil-
leur coloriste anglais.

se taire ?
points d'accord. Ceux-ci ne peuvent
être obtenus que si le général accé-
lère le mouvement par de nouvelles
propositions. Le voudra-t-il et, s'il le
veut, le pourra-t-il ?

Les activistes des deux bords s'ef-
forceront d'empêcher tout entretien,
mais les plus menacés par d'éventuels
entretiens sont les activistes d'Al-
ger qui voient avec effroi l'autodé-
termination conduire à la sécession,
l'autonomie interne aboutir à l'indé-
pendance.

Une politique figée depuis long-
temps vient d'être ébranlée. Les nou-
velles impulsions risquent de faire
démarrer un véritable rouleau com-
presseur. Mais si ces impulsions sont
détruites, c'est une catastrophe qui
menace.

Le silence de Paris cache un pro-
fond embarras. Répondre favorable-
ment, c'est reconnaître le FLN. Se
taire ou se contenter de rappeler que
le général offrait un plan sur lequel
il est inutile de revenir, c'est se dé-
considérer et provoquer, en plus de
graves ennuis intérieurs, l'interven-
tion américaine

Négocier officieusement ou officiel-
lement, c'est accélérer à l'extrême un
processus de décolonisation et cela
dans des conditions désavantageuses.

Bref agir est nécessaire, mais dans
quel sens ?

Le général De Gaulle a beau être
seul responsable de la politique al-
gérienne, il n'en subira pas moins de
fortes pressions émanant de milieux
français très différents les uns des
autres et de milieux étrangers.

De son silence ou de sa parole dé-
pend un redoutable avenir.

Jacques Helle.


